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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
TOGOLAISE 

LOIS, ORDONNANCES, DECRETS 

ARRETES ET DECISIONS 

LOI N° 2007-017 du 6 juil/et 2007 poftant code de 
/'enfant 

L' Assembh~e nationale a delilrere et adopte ; 
Le President de Ia Republique promulgue Ia loi dont Ia teneur suit : 

TITRE PRELIMINAIRE 

DE~ONSETPIDNCIPESGENERAUX 

Article premier - Le present code a pour objet Ia protection 
et Ia promotion1 des droits de l'enfant. 

Art. 2 - Aux termes du present code, on entend par enfant tout 
etre humain age de moins de dix-huit ( 18) ans. 

Le terme mineur prend le meme sens que celui d' enfant. . 

Art. 3 - Aux fins du present code, est considere comme enfant 
discernant, tout enfant capable de juger clairement et sainement 
les choses ou les situations et de participer en consequence 
a Ia prise de toute decision le concernant. 

Art. 4- L'interet superieur de l'~~fant doit etre entendu c~mme 
tout ce qui est avantageux pour son bien-etre mental, moral,· 
physique et materiel. 



.;.· 2 JOURNAL OFF1CIEL DE LA REPUBUQUE TOGOLAI~E 6 Juillet 2007 

Art. 5 - Tout enfant a Ia jouissance de tous les droits et libertes 
reconnus et garantis par le present code.· Est interdite toute 
discrimination fondee sur Ia race, l'appartenance ethnique, Ia 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
autres, l'origine nationale et sociale, la fortune, la naissance, le 
handicap, 1' etat de sante ou tout autre statut. 

Art. 6 - Les droits defmis et garantis par le present code sont 
indivisibles, indissociables et interdependants. 

Art. 7- Le droit fondamental et primordial de 1 'enfant est le droit 
a la vie. L' enfant a le droit de jouir de sa vie en toute liberte. Ce 
droit ne peut lui etre enleve. 

Art. 8 - L'interet superieur de l'enfant s'irnpose dans toute 
action ou decision le concernant, qu'elle soit le fait des parents, 
des institutions publiques ou privees de protection sociale, 
des tribunaux, des autorites administratives ou des organes 
legislatifs. 

Art. 9 - Toute procedure judiciaire ou question impliquant un 
enfant capable de discernement doit prendre en 
consideration les opinions de cet enfant, soit directement, soit 

·-par l'entremise d'un representant impartial ou d'un organisme 
de protection ou de defense des droits de }'enfant. 

TITRE I 

LES DROITS ET LIBERTES DE VENFANT ._, 

SOUS-TITR£ 1-LEDRO/T DE L'ENFANT 
ALAPERSONNALITE JURIDIQUE 

CHAPITRE I -LE DROIT AU NOM 

Art. 10 - Tout enfant a droit a un nom patronymique ou 
rnatronymique qui lui est attribue dans les conditions prevues 
parlaloi. 

Art.ll- L'enfant ne dans le mariage porte le nom de son pere. En 
cas de desaveu de patemire, i1 porte le nom de sa mere. 

L'enfant ne hors mariage porte le nom de celui de ses 
parents a l'egard duquel sa filiation est etablie. 

Lorsque celle-ci est etablie simultanement a l'egard des 
deux parents ou en second lieu a 1 'egard du pere, il prend le nom 
dec~ demier. .. 
Art. 12 - L' adoption confere le nom de 1 'adoptant a l 'adopte. En 
cas d 'adoption par deux epoux, 1 'adopte prend le nom du rnari. 

Art. 13 - L'enfant a l'egard duquel aucune filiation n'est 
reguliere~ent etablie prend le nom qui lui est .attribue par 
l'officier de l'etat civil a qui sa naissance ou sa decouverte 
a ete declaree. 

L'officier de l'etat civil choisit deux prenoms dont le premier 
fait office de nom de famille. 

Ces nom et prenoms ne doivent porter atteinte ni a Ia dignite 
de l'enfant ni a celle d'autrui. 

Art. 14 - L'enfant discemant peut changer son ou ses prenoms 
figurant a son apte de naissance s'il le juge conforme a son 
interet. Cette.::fa'culre est aussi ouverte a ses parents ou a son 
tuteur. 

La modification sera obtenue par jugement du tribunal de 
premiere instance ala requete de l'enfant' discemant ou de son 
representant legal. L'adjonction de son ou ses prenoms pourra 
etre egalement dec idee. 

Le tribunal prononce l'homologation de la declaration apres 
avoir verifie qu 'elle n' est pas faite pour dissimuler une identite et 
ordonne Ia rectification des actes de I' etat civil et, le cas ecbeant, 
du bulletin n° 1 du easier judiciaire. 

Le tribunal competent est celui du lieu de naissance de 1 'enfant. 

Art. 15 - L' enfant discemant sur autorisation de ses pere et mere 
peut egalement demander le changement de son nom patronymi­
que ou rnatronymique en cas d'interet legitime et seneux. Ce 
changement ne peut etre autorise que par arrete du ministre charge 
de Ia justice a qui une requete est adressee a cet effet. 

La requete est publiee dans un journal d'annonce legale etlou 
au journal officiel. Pendant le delai de trois (03) mois a compter 
de cette publication, toute personne justifiant d'un interet 
legitime pourra faire opposition au changement du nom. 

L'arrete autorisant le changement de nom est publie au journal 
officiel. II est insere dans ce meme journal d'annonce legale a Ia 

. diligence du dernandeur. 

Le tribunal prononce !'homologation de Ia declaration apres 
a voir verifie qu'elle n'est pas faite pour dissimuler une identite 
et ordonne la rectification des actes de l'etat civil et, le cas 
echeant, du bulletin n° 1 du easier judiciaire. 

Art. 16- Le nom de l'enfant fait l'objet de protection. Durant 
sa minorite, ses pere et mere ou tuteur peuvent s'opposer 
sans prejudice de domrnages et interets ace qu 'il soit usurpe ou 
utilise par un tiers, a titre de nom, sumom ou pseudonyme . 

CHAPITRE II - LE DROIT A UNE NATIONALITE 

Art. 17 - L' enfant ne de parents togolais est togolais. 

L'enfant de mere ou de pere togolais est togolais. 
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Art. 18 - Tout enfant ne au Togo de parents etrangers 
ale droit d'acquerir la nationalite togolaise par declara­
tion a la majorite, SO\,JS reserve de justifier de la posses­
sion d'etat de togolais depuis I' age de seize (16) ans. 

La declaration est accompagnee d'une requete adressee 
au ministre charge de la justice. · 

II est statue sur Ia dernande d'acquisition de la nationa­
lite par decret en conseil des ministres. 

Art, ·19,.- Tout enfant trouve sur le territoire togolais, 
avant l'age de cinq (05) ans et dont la filiation est 
inconnue, de meme que tout e:n,fant ne au Togo, de 
parents dont le lieu de naissance est inconnu, a le droit 
d' acquerir Ia nationalite togolaise. 

Art. 20- L'enfant dont le pere est devenu togolais par 
mituralisation acquiert de plein droit la nationalite 

. togolaise. Est exclu du benefice de cette disposition : 

a. I' enfant age de seize ( 16) ans qui est marie suivant 
les conditions fxees aux articles 267 et suivants du 
present code ; 

b. l'enfant qui sert ou a servi dans les armees de son 
pays d'origine; 

c.l'enfantfrappe d'nn arrete d'expulsion ou d'un 
arrete d'assignation a residence non expressement 

. l!lPPOrte dans les formes oil il est intervenu ; ' 

d. 1' enfant ayant fait 1 'objet d 'une condarnnation 
superieure a six (06) mois d 'emprisonnement pour 
une infraction intentionnelle qualifiee crime ou 
de lit. 

Art. 21 -Tout enfant etranger qui epouse un Togolais 
ou une Togolaise peut acquerir la nationalite togolaise. 

La dernande d'acquisition de Ia nationalite togolaise est 
adressee au ministre charge de la justice. 

Le mariage, pour a voir effet attributif de la nationalite 
togolaise, doit etre celebre dans l'une des formes 
prescrites, soit par Ia legislation en vigueur au Togo, 
soit par Ia legislation du pays oil i1 a ete celebre. 

Art. 22 - Tout enfant togolais age de seize ( 16) ans 
qui. epouse un etranger ou une etrangere suivant les 
conditions fixees,aux articles 267 et suivants du present 
code, conserve la nationalite togolaise. · • 

Il peut la dediner avant ou apres la celebration du 
mariage. 

Art. 23 - La preuve de Ia nationalite togolaise de l'enfant resulte du 
certificat de nationalite togolaise delivre par le ministre charge de la 

. justice ou des decrets de naturalisation ou de reintegration pris a ' 
l'egard des pere et mere. 

Constitue un debut de preuve le lien de filiation, Ia naissance sur 
le territoire togolais ou Ia possession d'etai de togolais. 

Art. 24 - L'enfant discernant peut renoncer a sa nationalite a la 
condition que ses pere et mere ou son representant legall'y autorise. 

CHAPTIRE m -LE DROIT A UN DOl\.fiCILE 

Art. 25 -L' enfant ne dans le mariage est domicilie chez ses pere et mere. 

Art. 26 ~ L'enfant dont les pere et mere sont separes de corps ou divor­
ces est d6micilie chez celui des parents qui exerce sur lui le droit de garde. 

Art. 27- L' enfant ne hors rnariage est domicilie chez celui des pere et 
mere a I' egard duquel sa filiation est etablie. 

En cas de reconnaissance simultanee des pere et mere ou celle du pere 
~~len dernier lieu, I' enfant a pour domicile celui de son pere ou de sa mere 

'suivant I' interet superieur de 1 'enfant. 

En cas de desaccord, i1 est ref ere au jug e. 

CHAPTIRE IV- LES LIBERTES DE L'ENFANT 

Art. 28- Tout enfant dispose d'un droit inalienable a Ia liberte de pensee, 
de conscience et de religion. 

Les parents ou le tuteur conservent le droit de guider et d'orienter 
l'enfant d'une maniere qui corresponde au developpement de ses 
capacites conformement aux lois et politiques nationales en vigueur. 

Art. 29 - L'enfant a le droit d'etre entendu sur tous les points qui 
concernent son education, sa religion, son orientation et sa vie sociale. . 

" 
Art. 30 - L' enfant a le droit de communiquer et d' etre informe sur tout ce 
qui concourt a son developpement physique, mental, moral et spirituel 
dans les limites fixees par la loi. 

Art. 31 -Tout enfant a droit au respect de sa vie privee, de son honneur, 
de sa reputation et de son image ainsi qu' au secret de sa correspondance 
et de ses communications. 

L' enfant a droit a la PIOtection de Ia loi contre toute ingerence_arbitraire 
ou illegale dans sa vie privee, sa farnille ou son foyer. 

Toutefois, les parents conservent le droit d'exercer un controle 
raisonnable sur Ia conduite de leur enfant. 

Art. 32- L'Etat reconnait et garantit a I' enfant discemant, dans les 
conditions fixees par Ia loi, l'exercice des libertes d'association, de 
reunion et de manifestation pacifique. 
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L'exercice de ces libertes est soumis aux seules restrictions qui, 
dans une societe democratique, sont necessaires a Ia garantie de 
Ia securite nationale, de Ia sfuete publique ou de l'ordre public 
ainsi qu'a Ia protection de Ia sante, de Ia moralite publique, des 
droits et libertes d'autrlii. 

SOUS-TITREII-LE DROIT DE. L'ENFANT 
A UNE FAMILLE 

CHAPITRE I - LES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 33 - Tout enfant ne vivant et viable a droit a l'etablisse­
ment de sa filiation. 

Art. 34 - Est irrecevable toute action relative a Ia filiation d'un 
enfant qui n'est pas ne viable. 

Art. 35 - Les actions relatives a Ia filiation ne peuvent faire 
l'objet de renonciation. 

Art. 36 - L' enfant est presume a voir ete conyu pendant Ia 
periode qui s'etend du trois centieme jour ~au cent quatre 
vingtieme jour inclusivement avant Ia date de Ia naissance. 

La preuve contraire est recevable. 

Art. 37- La possession d'etat s'etablit par une reunion suffi­
sante de faits qui indiquent le rapport .de filiation et de parente 
entre I' enfant et Ia famille a laquelle il est dit appartenir. 

Les faits principaux sont : 

a. l'enfant a toujours porte le nom de ceux dont on le dit issu; 

b. ceux-ci l'ont traite comme leur enfant et illes a traites comme 
ses pere et mere ; 

c. ils ont, en cette qualite, pourvu a son education, a son 
entretien et a son etablissement ; 

d. il est reconnu comme tel, dans Ia societe, par Ia famille ; 

e.l'autoritepublique le considere comme tel. 

Les parents ou l'enfant peuvent demander au juge du lieu 
oil il a vecu que leur soit delivre un acte de notoriete faisant 
foi de Ia possession d'etatjusqu'a preuve du contraire. 

CHAPITRE II- LA FIIJATION DES ENFANTS NES 
PENDANT LE MARIAGE 

SECTION I- LA PRESOMPTION DE PATERNITE 
EN FAVEUR DE L 'ENFANT LEGITIME 

Art .. 38 - L' enfant con9u pendant le mariage a pour pere 
le mari de sa mere. '.' 

Toutefois, celui-ci pourra desavouer l'enfant si: 

a. il prouve que pendant le temps qui a couru depuis le trois 
centieme jour jusqu'au cent quatre vingtieme jour avant Ia 
naissance de cet enfant, il etait dans l'impossibilite physique 
de cohabiter avec sa femme ; 

b. selon les donnees acquises de Ia science ou l'incompatibilite 
des caracteristiques physiques de I' enfant avec les siennes 
propres, il etablit par tous les moyens qu'il ne peut etre 
son pere; 

c.la femme lui a dissimule sa grossesse ou Ia naissance de l'en­
fant dans des conditions de nature a faire douter gravement 
de sa paternite. 

Art. _39 - L'enfarit ne avant le cent quatre-vingtieme jour 
du mariage ne pourra etre desavoue par le mari dans les cas 
suivatHs : 

a. s'il a eu connaissance de Ia grossesse avarit le mariage ; 

b. s'il a assiste a l'etablissement de l'acte de naissance et si 
cet acte est signe de lui ou contient sa declaration qu'il ne 
sait signer. 

Art. 40 - Dans les cas ou le rnari est autorise a desavouer, il 
devra le faire dans les deux mois suivant: 

a.la naissance, s'il se trciuve sur les lieux a l'epoque de celle-ci; 

b. son retour, si a Ia meme epoque il etait absent ; 

c. Ia decouverte de Ia fraude, si on lui avait cache Ia naissance. 

Art, 41 - Si le rnari ayant engage une action en contestation 
decede, les heritiers pourront poursuivre I' action. 

Art. 42 - L'action en desaveu est dirigee contre Ia mere de 
l'enfant, ou si elle est decedee, interdite ou absente, contre 
un tuteur ad hoc designe a Ia requete du mari ou de ses heritiers 
par le tribunal de premiere instance de Ia residence ou du lieu de 
naissance de I' enfant. 

Si I' enfant est ne et reside hors du Togo, le tribunal de Lome est 
competent. 

La requete en designation du tuteur ad hoc doit etre presentee 
dans le delai de deux (02) mois et l'action intentee dans le mois 
suivant cette designation, le tout a peine de forclusion. 

SECTION 11- LA PREUVE DE LA FILlA TION LEGITIME 

Art. 43 - La preuve de la filiation des enfants nes pendant le 
inariage est constituee par les actes de naissance inscrits sur les 
registres de I' etat civil. 

A defaut, Ia possession constante de l'etat d'enfant ne dans le 
mariage suffit. 

·. 
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Art. 44 - En }'absence d'acte de naissance, de possession 
constante d'etat, ou si l'enfant est inscrit, soit sous de faux 
noms, soit ne de pere et de mere inconnus, Ia preuve de Ia 
filiation-se fait par examen medical.ordonne par le juge. 

La preuve de Ia filiation peut etre admise lorsqu'il y a 
commencement de preuve par ecrit, ou lorsque les presomptions 
ou indices resultant de faits constants sont assez graves 
poor determiner l' admission. 

Art. 45 - Le commencement de preuve par ecrit resulte des titres 
de famille, des registres et papiers domestiques du pere ou de Ia 
mere, des actes publics et memes prives emanant d'une partie 
engagee dans Ia contestation ou qui y aurait interet si elle etait 
vivante. 

Art. 46 - La preuve contraire · pourra se faire par tous les 
moyens propres a etablir que le reel amant n' est pas l, enfant de la 
mere qu'il pretendavoirou Ia materniteprouvee, qu'il n'estpas 
I' enfant du mari de Ia mere. 

Art. 47- L'action en reclamation d'etat est imprescriptible a 
I' egard de 1 'enfant. 

Art. 48 - L'action ne peut etre .intentee par les heritiers de 
l'enfant qui n'a pas reclame, que s'il est decede mineur ou dans 
les cinq (05) annees suivant sa majorite. 

Les heritiers peuvent po~uivre cette action lorsqu'elle a ete 
commeticee par !'enfant, a moins qu'il ne s'en fUt desiste 
formellement ou qu'il n'eut laisse passer trois (03) annees 
sans poursuites a compter du demier acte de Ia procedure. 

CHAPITRE ID-LA FILIATION DE UENFANT NE 
JIORSMARIAGE 

SECTION 1-LAPREUVE DE LA FILIATION DE 
L 'ENFANT NE HORS MAR/AGE 

Art. 49- La filiation de I' enfant ne hors mariage resulte a l 'egard 
de Ia mere 'du seul fait de Ia naissance. Toutefois, dans le cas ou 
l'acte de naissance ne porterait pas ]'indication du nom de Ia 
mere, elle est etablie par une reconnaissance. 

A l'egard du pere, Ia preuve de la filiation resulte d'une 
reconnaissance. 

Cette reconnaissance resulte de la declaration de naissance 
dans laquelle le pere a pris cette qualite. 

La reconnaissance est faite par acte dresse par le president du 
tribunal de premiere instance ou un notaire lorsqu'elle ne l'a pas 
ete dans l'acte de naissance. 

Art. 50 - Dans !'hypothese de la presomption de patemite 
etablie par i'article 38 du present code, I' enfant ne des relations 
adulterines de la mere, ne peut etre reconnu qu1aUta:il.t qu'il a 
ete anterieurement desavoue. 

Art. 51 - La reconnaissance par le pere de 1 ·~nfant ne de ses 
relations adulterines n'est valable, sauf en cas de jugement de 
separation de corps ou de divorce, que si elle a ete faite devant 
notaire ou le tribunal de premiere instance. 

Art. 52 - L' enfant ne des relations incestueuses ne peut etre 
reconnu a la fois par les deux parents lorsque ses auteurs sont 
parents en ligne directe ou frere et sreur. 

Lorsque sa filiation est etablie a 1 'egard de I 'un, il est interdit de 
l'etablir a l'egard de I' autre. 

SECTION II- LA RECHERCHE DE LA PATERN/TE 
DEL 'ENFANTNE HORS MAR/AGE 

Art. 53 - La patemite hors mariage peut etre judiciairement 
declaree dans les cas : 

a. d'enlevement ou de viol, lorsque l'epoque des faits se 
rapporte .. a celle de Ia conception ; 

b. de seduction accomplie a l'aide des manreuvres dolosives, 
abus d'autorite, promesse de mariage ou de fianc;ailles;. · · 

c. oil i1 existe des lettres ou quelque autre ecrit prive emanant 
du pere pretendu, propres a etablir Ia patemite d'une maniere 
non equivoque ; 

d. oil le pere pretendu et la mere ont vecu pendant Ia periode 
legale de conception en etat de concubinage irnpliquant, 
a d6faut de communaute de vie, des relations stables et 
continues ; 

e. oil le pere pretendu a pourvu ou participe a l'entretien, a 
1 'education ou a l 'etablissement de I' enfant en qua lite de pere. 

Art. ;\4 - L' action en recherche de patemite ne sera pas 
recevable: 

a. s'il est etabli que pendant la periode legale de conception, Ia 
mere etait d 'une inconduite notoire ou a eu des relations avec 
un autre' individu, a moins qu'il ne resulte d'un examen de 
sang ou de toute autre methode medicate certain~ ordonnee 
par le juge, que cet individu ne peut etre le pere"; ; 

b. si le pere pretendu etait pendant Ia meme periode, soit par 
suite d'eloignement, soit par l'effet de quelque accident, 
dans l'impossibilite physique d'etre le pere; 

c. si le pere pretendu etablit par un examen de sang ou par toute 
autre methode medicale certaine, qu 'il ne p~ut etre le pere de 
l'~nfant. 
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Art. 55 - L'action est dirigee contre le pretendu pere ou ses 
hen tiers. 

L'action appartient a I' enfant. Toutefois, a sa minorite, la mere, 
meme mineure, a qualite pour l'intenter. Si la mere est decedee, 
incapable, interdite ou absente ou se trouve dans l'impossibilite 
de manifester sa volonte, 1 'action sera intentee par le tuteur. 

Toutefois, dans les cas prevus aux paragraphes d. et e. de 1' article 
53 du present code, I' action peut etre intentee jusqu'a !'expira­
tion des cinq (05) annees qui suivront la cessation, soit du 
concubinage, soit de la participation du pretendu pere a 
l'entretien, a I' education eta l'etablissement de }'enfant. 

\ 

Si I' action n'a pas ete intentee pendant la minorite de I' enfant, 
celui-ci pourra l'intenter pendant les cinq (05) annees qui sui­
vront sa majorite. 

SECTION III-LA RECHERCHE DE LA MATERNITE 
DE L'ENFANT NE HORS MAR/AGE 

Art. 56- Dans le cas prevu par l'alinea ler de l'article 49 du 
present code, l'enfant qui reclame sa mere est tenu de prouver 
qu' il est identiquement le meme que 1 'enfant dont elle a accouche. 

II est admis a faire cette preuve en etablissant sa filiation, soit 
par sa possession constante d'etat d'enfant ne hors mariage 
a I' egard de Ia mere pretendue, so it par temoins ; les temoignages 
ne sont re~us que s 'il existe des presomptions ou indices graves 
ou un commencement de preuve par ecrit au sens de I' article 45 
du present code. · 

Art. 57- L'action est dirigee contre Ia mere pretendue ou ses 
heritiers. 

L'action ne peut etre intentee par les heritiers de l'enfant qui 
n' a pas reclame que si celui-ci est decede mineur ou dans les cinq 
(05) annees apres sa majorite. 

Les heritiers peuvent poursuivre cette action lorsqu'elle a ete 
eng agee par l 'enfant, a moins qu' il ne s 'en so it desiste formelle­
ment ou qu'il ait laisse·perimer !'instance. 

SECTION IV- LES DROITS DE L 'ENFANT NE HORS 
MAR/AGE 

Art. 58 - L' enfant ne hors mariage dont la filiation est Jegalement 
etablie a les memes droits que I' enfant ne pendant le mariage. 

Art. 59 - L'enfant ne hors rnariage est legitime de plein droit 
par le mariage subsequent de ses pere et mere. 

Art. 60 - Lorsqu :une filiation est etablie par un acte ou un juge­
ment, nulle filiation contraire ne pourra etre posterieurement 

., 
reconn\e sans qu'un jugement etablisse prealablement 
!'inexactitude de la prelniere. 

Art. 61 - Le tribunal de premiere instance est seul competent 
pour connaitre des actions relatives a la filiation. 

CHAPITRE IV- L' ADOPTION 

Art. 62 - L' adoption cree, par l' effet de Ia loi, un lien de filiation 
independant de l'origine de l'enfant. 

Elle ne peut avoir lieu que s'il y a de justes motifs et si elle 
presente des avantages pour l'adopte. 

SOUS-CHAPITREI-L' ADOPTIONPLENIERE 

SECTION I- LES CONDITIONS DEL 'ADOPTION PLENIERE 

PARAGRAPH£ I 
LES CONDITIONS RELATIVES A L 'ADOPTANT 

Art. 63 - L' adoption peut etre demandee CO!ljointement par deux 
epoux non separes de corps dont 1 'un au moins est age de plus de 
trente (30) ans. 

Art. 64- Les adoptants doivent avoir dix-huit (18) ans de plus 
que les enfants qu'ils se proposent d'adopter. 

Si ces derniers sont les enfants de leur conjoint, Ia difference 
d'iige est de dix (10) ans. Toutefois, cette difference d'age pent 
etre reduite par dispense du president du tribunal de premiere 
instance. 

Art. 65 - L'adoption peut etre egalement demandee par toute 
personne de l'un ou de l'autre sexe agee de plus de trente (30) 
ans. 

Si l'adoptant est marie et non separe de corps, le consentement 
de son conjoint est necessaire, a moins que celui-ci ne soit dans 
I 'impossibilite de manifester sa volonte. 

Art. 66 - Nul ne peut etre adopte par plusieurs personnes si ce 
n'est par deux epoux. 

Toutefois, en cas de deces de l'adoptant ou des epoux adoptants, 
une nouvelle adoption peut etre prononcee. 

PARAGRAPH£ 2 
LES CO!VDITIONS RELATIVES A L'ADOPTEETSES 

PARENTSD 'ORIGIN£ 

Art. 67 - L'adoption n'est permise qu'en faveur des enfants 
accueillis au foyer du ou des adoptants depuis. au moins 
un(Ol) an. 
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Lorsque l'inten!t superieur de !'enfant le justifie, il peut etre 
deroge a !'obligation de l'accueil probatoire d'une annee .. 

Art. 68- Peuvent etre adoptes: 

a. les enfants pour lesquels les pere et mere ou le conseil de 
famille ont valablement consenti a 1' adoption ; 

b. les enfants declares abandonnes par le juge des enfants ou 
a defaut le president du tribunal de premiere instance 
conformement aux dispositions de !'article 73 du present 
code; 

c. les enfants dont les parents ont·ete dechus de l'autorite 
parentale; 

d. les enfants du conjoint ; 

e. les enfants victimes de catastrophes naturelles, de conflits 
annes, de troubles civils ou autres ; 

f. les enfants refugies prives de leur milieu familial de fas:on 
defmitive. 

Art. 69 Les pere et mere consentent chacun a !'adoption de 
leur enfant. 

Si 1 'un des pere et mere est decede, dechu de I' autorite parentale, 
inconnu ou dans l'impossibilite de manifester sa volonte, le 
consentement de !'autre suffit. 

Si les pere et mere sont tous deux decedes, dechus de 1 'autorite 
parentale, inconnus, dans l'impossibilite de manifester leur 
volonte ou s'ils ont perdu leurs droits d'autorite parentale, le 
consentement est donne par le conseil de famille apres avis de Ia 
personne qui a Ia charge de !'enfant. II en est de meme lorsque Ia 
filiation de I' enfant n' est pas etablie. 

Art. 70 - L' enfant discemant a le droit de consentir personnelle­
ment a son adoption. 

Art. 71 - Lorsque !'adoption est rendue impossible par le refus 
abusif de consentement d'un des parents qui s'est notoirement 
desinteresse de l' enfant au risque d' en compromettre Ia moralite, 
Ia sante ou !'education alors que !'autre parent consent a !'adop­
tion ou bien est decede, inconnu ou se trouve dans 1 'impossibilite 
de manifester sa volonte, Ia personne qui se propose d'adopter 
I' enfant peut, en presentant la requete d'adoption, demander au 
president du tribunal de premiere instance de passer outre et 
autoriser celle-ci. 

II en est de meme en cas de refus. abusif de consentement du 
conseil de famille. 

Art. 72- Le consentement a !'adoption est donne par acte authen­
tique devant le pr6sident du tribunal du d01nicile ou de la 
residence de Ia personne qui cop.sent, ou devant un notaire 

togolais ou etranger ou devant les agents diplornatiques ou 
consulaires togolais. 

Le consentement a I' adoption peut etre retracte pendant 
trois (03) mois, et il est donne avis de cette possibilite par 
l'autorite qui le te<;oit a celui qui l'exprime. Mention de cet avis 
est porte a l'acte. 

La retractation doit etre faite par lettre recommandee avec 
accusee de reception adressee a l'autorite qui a res:u le consente­
ment a !'adoption. 

La remise de !'enfant a ses parents sur demande, meme verbal, 
vaut egalement preuve de Ia retractation. 

· Si, a !'expiration du delai de trois (03) mois, le consentement 
n'a pas ete· retracte, les parents peuvent encore demander Ia 
remise de I' enfant, a condition que celui-ci n'ait pas ete place 
en vue de l 'adoption ou que Ia requete aux fins d' adoption 
n' ait pas encore ete deposee. Si Ia personne qui l; a recueilli refuse 
de le rendre, les parents peuvent saisir 1!! president du tribunal 
qui apprecie, compte tenu de l 'interet de 1 'enfant, s' il y a lieu d' en 
ordonner Ia remise. La remise rend caduc le consentement donne 
a !'adoption. 

Art. 73 - Les enfants recueillis par un particulier ou une reuvre 
privee dont les parents se sont manifestement desinteresses 
depuis plus d'un an, peuvent etre declares abandonnes par le 
juge des enfants ou a defaut par le president du tribunal de 
premiere instance, a moins qu'un parent n'ait demande dans le 
meme delai a en assurer Ia charge et que le juge des enfants ou a 
defaut le president du tribunal de premiere instance n'ait juge 
cette demande conforme a l' interet de l 'enfant. 

La demande d'inforrnations relatives au bien-etre de !'enfant 
n'est pas une marque d'interet suffisante pour motiver de plein 
drqit le rejet d'une demande en declaration d'abandon. 

La demande peut etre presentee par Ia personne ou I' reuvre qui a 
recueilli I' enfant, par un service social ou par le ministere public. 

Lorsque le juge des enfants ou a defaut le president du tribunal de 
premiere instance declare !'enfant abandonne, ille confie par Ia 
meme decision, a toute personne susceptible de s' interesser a 
!'enfant ou a un service public specialise. La tierce opposition 
n'est recevable qu'en cas de dol, de fraude ou d'erreur sur 
l'identite de !'enfant. 

Le tribunal competent est celui du domicile ou de la residence 
de 1' enfant. 

SECTION II- LE PLACEMENT EN VUE DEL 'ADOPTION 

Art. 74 - Le placement en vue de !'adoption est decide par le 
president du tribunal de premiere instance de la residence de 
l' enfant sur requete presentee par le pere; la mere, le tutem ou le 
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conseil de famille, le cas echeant, par le ou les futurs adoptants, 
par un service social ou par le ministere public. 

Le placement est realise par Ia remise effective aux futurs 
adoptants de }'enfant pour lequell'adoption a ete valablement 
et defrnitivement consentie ou de l'enfant declare abandonne. 

Lorsque la filiation de l'enfant n'estpas etablie, il ne peut y a voir 
de placement en vue de !'adoption pendant un delai de trois (03) 
mois a compter du jour ou I' enfant a ete recueilli. 

Le placement ne peut a voir lieu lorsque les parents ont demande 
la remise de }'enfant, tant qu'iln'a pas ete statue sur le bienfonde 
de cette demande, a la requete de la partie diligente. 

.· . 
·Art. 75- La requete en vue du placement est recevable sur pre­
sentation 

a. de l'extrait de l'acte de naissance de }'enfant; 

b. du ou des actes de consentement a )'adoption ou d'une 
decisionjudiciaire d'abandon; 

c. d'une attestation delivree par le greffier, indiquant qu'aucune 
demande de remise de l'enfant n'a ete formulee; 

d. de Ia justification que l'enfant a ete recueilli depuis plus de 
trois (03) mois lorsque sa filiation n'a pas ete etablie. 

Art. 76- La requete est communiquee au procureur de la Republi­
que pour ses requisitions. Le president du tribunal de premiere 
instance prend une ordonnance de placement. Elle est immediate­
ment executoire nonobstant opposition ou appel. 

Art. 77- Le placement en vue de !'adoption fait obstacle a toute 
remise de I' enfant a sa famille d' origine. II fait echec a toute decla­
ration de filiation eta toute reconnaissance lorsqu'il s'agit d'un 
enfant abandonne. 

Une expedition de }'ordonnance est delivree d'office au 
procureur de Ia Republique aussit6t qu'elle est rendue et avant 
meme les formalites d, enregistrement et de timbre. 
Le procureur de la Republique enjoint sans delai a l'officier de 
l'etat civil competent d'en faire mention en marge de l'acte de 
naissance de !'enfant. 

Art. 78 La requete aux fins d'adoption est presentee par la 
personne qui se propose d'adopter au tribunal de son domicile 
ou, si elle est domiciliee a l'etranger, du domicile de l'adopte. A 
d6faut de tout autre tribunal, le tribunal de Lome est competent. 

I1 est obligatoirement joint a la requete, un extrait de l'acte de 
naissance de I' enfant et une expedition du QU des consentements 

requis sauf application des dispositions de 1' article 71 du 
present code. 

Ceux qui ont consenti a !'adoption sont avertis de Ia date de 
!'audience dans le delai d'ajoumement, augmente, s'il y a lieu, du 
delai de distance. 

Art. 79 - L'instrnction de Ia demande et, le cas echeant, les debats 
ont lieu en chambre de conseil, le ministere public entendu. 

Le tribunal apres avoir, s'il y a lieu, fait proceder a une enquete 
par toute personne qualifiee et apres avoir verifie si toutes les 
conditions de Ia loi ont ete remplies, prononce, sans enoncer de 
motif, qu 'il y a lieu a 1 'adoption. 

S'il est appele a statuer sur les nom et prenoms de l'adopte, le 
tribunal decide dans Ia meme forme. Le dispositif du jugement 
indique les nom et prenoms anciens et nouveaux de l'adopte et 
contient les mentions devant etre transcrites sur les registres de · 
I 'Etat civil. 

Art. 80- Le jugement n'est susceptible que d'appel par toutes 
les parties en cause et le ministere public. 

L'appel doit etre interjete dans le mois qui suit le jugement. 

La cour instruit la cause et statue dans les memes formes et 
conditions que le tribunal. 

Le jugement ou l'arret qui admet !'adoption est prononce en 
audience publique. 

La tierce opposition a l'encontre du jugement ou de I' arret 
d'adoption n'est recevable qu'en cas de dol ou fraude, irnputa­
bles aux adoptants. 

Art. 81- Si l'adoptant vient a deceder, apres la presentation de la 

requete aux fins d'adoption, !'instruction est continuee et 

I' adoption prononcee s'il y a lieu. Dans ce cas, elle produit ses 

effets au moment du deces de l'adoptant. 

Les heritiers de 1' adoptant peuvent, s' ils croient l' adoption 
inadmissible, remettre au procureur de Ia Republique, tous 
memoires et observations a ce sujet. 

Art. 82- Dans un delai d'un (01) mois a compter du jour ou la 

decision n'est susceptible de voies de recours, mention de 
l 'adoption et des nouveaux nom et prenoms de 1 'adopte est por­
tee en marge de l' acte de naissance de ce demier a Ia requete du 

procureur de Ia Republique ou du juge competent. Si I' adopte est 
ne a l'~tranger ou ·si le lieu de sa naissance n'est pas connu, Ia 

decision est transcrite sur les registres de la mairie de Lome 
dans le meme delai. 
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Art. 83 - Lorsque le placement en vue de !'adoption cesse ou 
si le tribunal refuse de prononcer l' adoption, les effets du 
placement sont retroactivement resolus. 

Lotsque la decision de rejet n'est plus susceptible de voies de 
recours ou des qu'il est informe de la fin du placement, le minis-. 
tere public prescrit d' office la rectification de la mention marginate 
operee sur 1 'acte de naissance de I' enfant. 

SECTION1IJ- LES EFFETS DE L 'ADOPTION PLENIERE 

Art. 84- L'adoption pleniere produit ses effets a compter du 
. jour du depot de la requete eri adoption. Elle n'est opposable aux 

tiers qu. a partir de la mention ou de la transcription du jugement 
ou de l'arret en marge de l'acte de naissance de l'adopte. 

Art. 85 - L'adoption pleniere confere a l'enfant une filiation 
qui se substitue a sa filiation d' origine. L' adopte cesse, d' apparte­
nir a sa famille par le sang, sous ~eserve des prohibitions au 
mariage. 

Art. 86- L'adopte a,dans la farnille de l'adoptant, les memes 
droits et obligations qu'un enfant ne pendant le mariage. 

Art. 87- L'adoption pleniere est irrevocable. 

SOUS-CHAPITREII -L'ADOPTION SIMPLE 

SECTION/- LES CONDITIONS DEL 'ADOPTION SIMPLE 

Art. 88- Sans prejudice des articles 89, 90 et 91 qui suivent, les 
dispositions relatives a }'adoption pleniere sont applicables a 
I' adoption simple. . 

Art. 89- L'adoption simple est permise quel que soitl'age de 
1' enfant adopte. 

L'existence d'enfants ou de descendants de l'adoptant ne fait 
pas obstacle a I' adoption simple. 

Art. 90- Peuvent faire }'objet d'une adoption simple: 

a. Ies enfants pour lesquels les pere et mere ou le conseil de · 
famille ont valablement consenti a 1 'adoption ; · 

b, Ies enfants dont les pere et mere sont decedes ; 

c. Ies enfants declares abari.donnes par le juge des enfants 
ou a defaut par le president du tribunal de premiere instance, 
conformement aux dispositions de }'article 73 du present 
code; 

· d. les enfants trouves ; 

'· 

e. les enfants dont les pere et mere sont dechus de l'autorite 
parentale. 

Art. 91 - Le tribunal de premiere instance peut prononcer 
I' adoption s' il estime abusifle refus de consentement oppose par 
les pere et mere ou l'un d'tmx ou· par le conseil de famille, 
lorsqu'ils se sont desinteresses de l'enfant au risque d'en com­
promettre Ia sante, l 'epanouissement mental, physique ou moral. 

SECTiON II- LES EFpETS DE L 'ADOPTION SIMPLE 

Art. 92 - L'adoption simple confere le nom de l'adoptant a 
l'adopte en l'ajoutant au nom de ce demier. 

Le tribunal de premiere instance peut, toutefois, ala demande de 
l'adoptant, decider que I 'adopte ne portera que le nom de 1 'adop­
tant. Cette demande peut egalement etre formee posterieurement 
a I' adoption. Si l'adopte est un enfant discerml.nt, son consente­
ment personnel a cette substitution de patronyme est necessaire: 

Art. 93 - L'adoption opere }'integration de l'adopte dans la 
farnille de l'adoptant tout en preservant ses droits, notamment les 
droits hen!ditaires et }'obligation alimentaire a l'egard de Ia famille 
d'origine dans les conditions defmies aux articles ci~apres. ' 

Art. 94- L'adoptant est investi a l'egard de l'adopte de tousles 
droits d'autorite parentale y compris celui de consentir au 
mariage de l'adopte. 

Si I' adoptant est marie, les dispositions du present code relatives 
a l'autorite parentale pendant le mariage s'appliquent. 

Art. 95- L'adoptant doit des aliments a l'adopte et reciproque­
. ment. 

Art. 96 - L' adopte et ses. descendants ont dans I a famille de 
l'adoptant les memes droits successoraux qu'un enfant dont la 
filiation d' origine est etablie a l' egard de 1 'adoptant, sauf stipula­
tion expresse contraire forrnulee au moment de I' adoption. 

Ils conservent dans tons les cas leurs droits hereditaires dans 
leur farnille d' origine. 

Art. 97- Si l'adopte meurt sans descendance, les biens dofl!1eS 
par l'adoptant .-ou recueillis dans sa succession retoument 
a l'adilptant ou a ses descendants s'ils existent encore en 
nature lors du deces de l'adopte, a charge de contribuer aux 
dettes et sous reserve des droits acquis par les tiers. Les biens 
que 1 'adppte avait ret;:us a titre gratuit de ses pere et mere 
retoument pareillement a ces demiers ou a leurs descendants. 

Le surplus des biens de l'adopte se divise par moitie entre la 
famille d'origine et la famille de l~adoptant sans prejudice des 
droits du conjoint survivant sur !'ensemble de la succession. 

. ~ .. 
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Lorsque l'adopte est un enfant abandonne, le partage du 
surplus de ses biens ne peut intervenir qu'avec son consente­
ment donne par testament. 

Art. 98 - L'adoption simple peut etre revoquee a la demande de 
l'adoptant ou de l'adopte, s'il estjustifie de motifs graves. 

La demande de revocation faite par l'adoptant n'est recevable 
que si I' adopte est mineur. Les pere et mere par le sang ou a defaut 
un membre de Ia famille d'origine jusqu'au degre de cousin 
germain indus ou le procureur de Ia Republique peuvent egale­
ment demander Ia revocation. 

Art. 99- Le jugement revoquant l' adoption do it etre motive. Son 
dispositif est mentionne en marge de 1 'acte de naissance ou de la 
transcription du jugement d' adoption. 

Art. 100- La revocation fait cesser pour l'avenir tousles effets 
de 1' adoption. 

SOUS-CHAPITRE ID-LES CONDffiONS 
PARilCULIERES A L' ADOPTION INTERNATIONALE 

Art. 101 - Un togolais peut adopter un enfant etranger. Un enfant 
togolais peut etre adopte par un etranger. 

Art.·102- L'adoption par un etranger est autorisee lorsqu'il y a 
impossibilite au plan national d'assurer decemment a !'enfant 
1 'entretien, I 'instruction, I' education et un cadre de vie familiale. 

Art. 103 - L' adoption a 1 'etranger d 'un enfant togolais est au tori­
see apres echanges d'informations entre les autorites togolaises 
competentes et celles du pays de l'adoptant en vue de s'assurer 
que !'enfant jouira de garanties et normes de protection au 
moins equivalentes a celles existant au Togo et d'eviter que le 
placement de I' enfant a l'etranger donne lieu a un trafic ou a un 
profit materiel indu pour ceux qui en sont responsables. 

Art. 104 - L'adoption de !'enfant togolais a l'etranger est 
sournise a Ia condition d'un accord bilateral entre le Togo et le 
pays de l'adoptant ou d'un accord multilateral ayant pour objet 
Ia cooperation pour Ia protection. des enfants dans le cadre de 
!'adoption intemationale. 

CIIAPITRE V-LA PROTECTION DE L'ENFANT 
EN CAS DE PROCEDURE DE SEPARATION DE CORPS 

OU DE DIVORCE DES PARENTS 

SECTION 1- LA PROTECTION DE L 'ENFANT PENDANT 
LA PROCEDURE DE SEPARATION DE CORPS ET 

DE DIVORCE 

Art. 105- Pendant Ia procedure de separation de corps ou de 
divorce le juge ordonne, le cas echeant, toute mesure provisoire 

relative ala garde des enfants eta Ia pension alimentaire. 

Cette ordonnance est executoire par provision. 

Art. 106 - Le juge peut designer un enqueteur social pour 
recueillir tout renseignement sur Ia situation sociale, materielle 
et morale de Ia famille, les conditions de vie et d'education des 
enfants et les mesures a prendre pour }'attribution de leur garde. 

II peut prescrire tout examen medical ou psychologique. 

Art. 107 - Le juge saisi peut, a tout moment, rapporter ou modifier 
les mesures provisoires precedemment prescrites ou en ordonner 
de nouvelles. 

SECTION /1- LA PROTECTION DE L 'ENFANT A PRES LE 
PRONONCE DU DIVORCE 

Art.l 08 - Les enfants, au prononce du divorce, sont confies a Ia 
femme jusqu'a I' age de sept (07) ans, a moins que le tribunal, 
a Ia demande du marl ou a defaut, du conseil de farnille ou du 
ministere public et au vu des conclusions d'une enquete sociale, 
n'ordonne pour !'interet superieur des enfants, que tous ou 
quelques-uns d'entre eux soient confies aux soins, soit du mari, 
soit d'une tierce personne. 

Art. 109 - Lorsque les enfants seront ages de plus de sept 
(07) ans, le tribunal ordonnera en fonction de leurs interets que 
tous ou quelques-uns d'entre eux soient confies ala garde soit 
du pere, so it de la mere, soit d'une tierce personne. 

Art.llO- Quelle que soit Ia personne a laquelle les enfants sont 
confies, les pere et mere ont toujours !'obligation d'entretien, 
d'education de leurs enfants et sont tenus d'y contribuer a pro­
portion de leurs revenus. 

Art. 111 - Le tribunal fixe les conditions dans lesquelles le parent 
prive de Ia garde peut exercer son droit de. visite et d'heberge­
ment de 1' enfant. 

II peut egalement, a tout moment, modifier le montant de Ia 
pension alimentaire, Ia garde ou seulement le droit de visite 
et d'hebergement a la requete du pere, de Ia mere ou du 
rninistere public. 

SECTION lll- LA GESTION DES BIENS DE L 'ENFANT 
PENDANT LA SEPARATION DE CORPS OU LE DIVORCE 

DES PARENTS 

Art. 112 - La gestion du patrimoine des enfants dont les 
parents sont separes de corps ou divorces ou sont en instance 
de separation de corps ou de divorce est regie par les disposi­
tions des articles 184 et suivants du present code concernant 
I' administration legale et la tutelle. 
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SOUS-TITRE/11-LE DROIT DE L'ENFANTAUXBIENS 

CHAPITRE 1 - LE STATUT SUCCESSORAL DE L'ENFANT 

Art. 113 - Les dispositions du present chapitre sont applicables 
a toutes les successions. 

SECTION I - LES GENERALITES 

Art. 114- Les heritiers, sans distinction de sexe, viennent tous 
a egalite a Ia succession des biens innneubles urbains quel 
qu' en so it I' usage. 

Art. 115 - Les biens immeubles d'une collectivite rurale 
appartiennent a chaque membre present et ii venir de cette 
collectivite et demeurent soumis aux principes de 1 'inalienabilite 
et de I 'indivision. · 

Chaque membre present ou a venir, sans distinction de sexe, 
possede un droit egal de culture personnel et exclusif sur les 
biens innneubles de Ia collectivite rurale. 

Toutefois, les biens personnels du defunt gen!s par lui en tant 
que pere de famille sont partageables entre ses descendants et les 
enfants de ceux-ci sans distinction de sexe et de fa~on egalitaire. 

SECTIONII-L'ENFANT HER/TIER ET LESDIVERS 
ORDRES DE SUCCESSION 

Art. 116- Poursucceder, il faut exister au moment de l'ouverture 
de Ia succession. La succession s'ouvre au dernier domicile du 
defunt pour l'eJlSemble des biens. 

L' enfant sirnplement con~u a l 'instant de I' ouverture de la succes­
sion a qualite d 'heritier. Pour succeder, l 'enfant sirnplement con~u 
doit etre ne vivant et viable. 

Art. 117 - Est indigne de succeder, I' enfant qui a ete condarnne 
. en tant qu'auteur, co-auteur ou complice pour avoir volontaire­
ment donne ou tente de donner Ia mort orr porte des coups 
mortels au defunt. 

Petit etre declare indigne de succeder, 1' enfant qui a ete condarnne 
envers le defunt pour sevices, delits ou injures graves et atteinte 
grave a I 'honneur, a Ia consideration ou aux interets patrimoniaux 
du defunt ou de sa famille. Le pardon accorde par le defunt 
fait cesser l'indignite. La preuve du pardon peut etre faite par 
tout moyen. 

L'action en declaration d'indignite est ouverte ii toute personne 
silccessible. 

Art. 118. L'indignite est personnelle. Les descendants de l'indi­
gne succbdent connne si leur auteur etait predecede. 

Art. 119 - Les successions sont deferees dans l 'ordre aux 
enfants, au conjoint survivant, aux ascendants, aux parents 
collateraux et aux autres descendants du defunt. 

Art. 120 - L' enfant, meme discernant, ne peut accepter Ia 
succession qui lui est devolue que sous benefice d'inventaire 
par 1' entremise de son representant legal. 

Art. 121 - Le representant legal administre les biens de Ia 
succession a charge d'en rendre compte aux. creanciers et 
legataires de sonnnes d' argent ainsi qu' ii.l 'heritier beneficiaire. 

II demeure soumis aux dispositions d'application generale du 
code des personnes et de Ia famille relatives a !'acceptation sous 
le benefice d'inventaire de Ia succession. 

Art. 122 - L'acce.Ptation pure et simple de Ia succession par 
1 'enfant est subordonnee ii une autorisation du juge des tutelles 
ou ii une deliberation speciale du conseil de famille autorisant 
le tuteur a cette fin si l'actif successoral depasse manifestement 
le pass if. 

L'administratetir legal sous controle du juge des tutelles et le 
tuteur sont soumis aux dispositions d'application generate du 
code des personnes et de Ia famille relatives ii }'acceptation pure 
et simple de Ia succession. 

Art. 123 - Nul ne vient a Ia succession par representation 
d'un heritier qui y a renonce. Si le renon~ant est seul heritier 
de son degre ou si tous ses coheritiers y renoncent, les enfants 
viennent de leur chef et succedent par tete. 

L'enfant qui aurait diverti ou recele les effets d'une succession 
est dechu de Ia faculte d'y renoncer. II demeure heritier pur et 
simple, nonobstant sa renonciation, sans pouvoir pretendre a 
aucune part dans les objets divertis ou receles. 

SECTION III- LES CONDITIONS DE PARTAGE 

Art. 124- L'enfant heritier discernant qui a diverti ou recele des 
effets d'une succession et omis sciennnent et de mauvaise foi de 
les comprendre dans 1 'inventaire, ne peut pretendre ii aucune part 
desdits effets. 

Art. 125 - Si parmi les successibles se trouve un enfant sitnple­
ment con~u, le partage est suspendu jusqu'a sa naissance. 

Art. 126- Si parmi les heritiers il existe des enfants absents ou 
non presents SOumis au regime de 1' administration legale OU 
de Ia tutelle, le partage ne peut avoir lieu qu'en nommant 
pour chacun d 'eux un representant particulier. 

Le partage judiciaire concernant un enfant incapable de 
discernement peut etre impose par une deliberation du conseil 
de farnille. 
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Art. 127 - Si plusieurs enfants ayant un meme representant ont 
des interets opposes dans le partage, il doit etre nomme pour 
chacun d'eux un representant particulier. 

Art. 128 - Si certains biens ne peuvent etre commodement 
partages ou distribues, les interesses peuvent decider d'un 
commun accord de proceder a leur vente. A defaut d'accord, la 
vente peut egalement etre ordonnee par le president du 
tribunal ou le juge cornmis. 

Les conditions et les formes de la vente sont fixees d'un 
commun accord par les interesses et, a defaut, par le president 
du tribunal ou le juge cornmis. 

Si parmi les heritiers, il existe des enfants absents ou non 
presents, les interesses ne peuvent decider de la vente et en fixer 
les formes que dans les limites et avec les habilitations 
prevues aux articles 218 a 233 du present code en ce qui 
conceme les biens dont la vente est envisagee. 

Art. 129- Le partage fait au nom des enfants, conformement aux 
regles ci-dessus, est defmitif. I1 n'est que provisionnel si ces for­
mesn'ont pas ete observees. 

CHAPITREll-L'ENFANTETLESLIBERALrrES 

SECTION I- LES GENERAL/TES 

Art. 130- L'enfant ne peut faire une donation entre vifs ou par 
un testament, saufs'il est emancipe et sain d'esprit. 

· Art. 131- l•enfant, meme simplement con<;u, peut recevoir 
entre vifs. · 

L'enfant, meme sirnplement con<;u, peut recevoir par testament. 

Toutefois, la donation ou le testament n'aura d'effet qu'autant 
que 1 'enfant sera ne vivant et viable. 

Art. 132 - Les liberalites, soit par acte entre vifs, soit par 
testament, ne peuvent exceder la moitie des biens du disposant 
si a son deces il lais~e des enfants. Elles ne peuvent exceder 
les deux tiers (2/3) des biens, si a defaut d'enfants, le disposant 
laisse des freres et soeurs ou descendants de ceux-ci, des ascen­
dants ou le conjoint survivant. 

SECTION II- LES DONATIONS FAITES A L 'ENFANT 

Art. 133 - La donation entre vifs est un acte par lequelle dona­
teur se depouille actuellement et irrevocablement de la chose don­
nee en faveur du donataire qui l'accepte. 

PARAGRAPH£ I 
LA FORME DE LA DONATION 

Art. 134 - Tout acte portant donation d'immeubles ou de droits 
immobiliers doit etre passe devant notaire. 

Art. 135 - La donation doit etre acceptee si elle est faite a : 

a. un enfant par celui de ses pere ou mere qui est investi de 
l'autorite parentale et, a defaut des pere et mere, par le tuteur, 
dans les conditions prevues par les dispositions regissant la 
tutelle; 

b. un enfant capable de discemement par celui-ci, a moins que 
les pere et mere, le conseil de famille ou le juge des tutelles ne 
s'y oppose dans l'interetsuperieur de I' enfant. 

Art. 136 - L'enfant sourd-muet qui sait ecrire peut accepter 
la donation lui-meme ou par un fonde de pouvoir. 

S'il ne sait pas ecrire, la donation doit etre homologuee par le 
tribunal de premiere instance du domicile du donateur, lequel 
statuera en chambre du conseil, le ministere public entendu. 

PARAGRAPH£2 
LES DONATIONS DEGUISEES OU PAR PERSONNES 

INTERPOSEES 

Art. 137 - Le contrat de donation deguisee est celui qui est fait 
en simulant un contrat a titre onereux. 

La simulation n'est pas une· cause de nullite, et le contrat est 
valable comme donation lorsque le deguisement a ete prouve. 

A l'egard des tiers, Ia preuve du deguisement peut ~tre rapportee 
par tout moyen; entre les parties, l<fpreuve dbit etrerapportee par 
ecrit lorsque la valeur de l'objet du contrat excede la somme de 
vingt mille (20.000) francs CFA. 

Art. 138 La donation deguisee est valable comme donation si . 
les conditions de fond des donations. ont ete reunies et si les 
conditions de forme de l'acte ostensible ont ete respectees. 

Art. 139 - Lorsque la preuve du deguisement est rapportee, la 
donation est soumise a toutes les regles de fond applicables aux 
donations. 

Art. 140 - La donation deguisee au profit de 1' enfant est valable, 
soit qu'on la deguise sous'la forme d'un contrat onereux, soit 
qu 'on la fasse sous le nom de personnes interposees. 
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PARAGRAPH£3 
LA REVOCATION DES DONATIONS 

Art. 141- La donation peut etre revoquee pour cause de: 

a. inexecution des charges ou conditions sous lesquelles elle a 
ete faite; 

b. ingratitude du donataire ; 

c. survenance d'enfant. 

Toutefois, .les donations en vue du mariage ne sont pas 
revocables pour cause d'ingratitude. 

Art. 142- Les charges doivent etre precises et ne pas exceder 
le montant de la donation. 

La revocation de Ia donation pour cause d'inexecution des char­
ges n'a lieu que si Ia charge ou la condition a ete Ia cause impul­
sive et determinante de Ia donation. 

Art. ~ 43 - Dans le cas de la revocation pour cause d' inexecution 
des conditions, les biens donnes rentrent dans les mains du do­
nateur exempts de toutes charges et hypotheques du chef du 
donataire et le donateur a, contre les tiers detenteurs des immeu­
bles donnes, tous les droits qu'il aurait contre le donataire lui­
meme. 

Art. 144- La revocation de Ia donation pour cause d'ingratitude 
ne peut avoir lieu que dans les cas suivants : 

a. le donataire a attente a Ia vie du donateur ; 

b. il s' est rendu coupable envers lui de sevices, de lit ou 
injures graves; 

c. illui refuse des aliments lorsqu'il se trouve dans le besoin. 

Art.145- L'action en revocation pour cause d'ingratitude appar­
tient au donateur. 11 peut y renoncer expressement ou tacitement 
en pardonnant au donataire; 

Elle doit etre intentee dans l'annee a compter du jour du delit 
impute par le donateur aq donataire ou a compter du jour oil 
le delit a ete connu par le donateur ou encore a compter du 
refus d'aliments. 

Toutefois, les heritiers du donateur peuvent exercer !'action en 
revocation lorsque : 

a. le donateur est decede apres avoir commence d'intenter 
I' action en revocation; 

b.le donateur est decede dans l'annee du delit, meme sans avoir 
intente l'action en revocation. 

La revocation pour cause d'ingratitude ne peut etre demandee 
par le donateur contre les heritiers du donataire. 

Art. 146 - La revocation pour cause d'ingratitude n'emporte 
point d' effet retroactif contre les tiers. 

Art. 147 - Toutes donations entre vifs faites par des personnes 
qui n'avaient point d'enfant ne pendant le mariage ou hors 
mariage et actuellement vivant dans le temps de Ia donation, de 
quelque valeur que ces donations puissent etre et a quelque 
titre qu'elles aient ete faites, et encore qu'elles soient mutuelles 
ou remuneratoires, meme celles qui auraient ete faites en vue 
du mariage par d'autres que les ascendants aux conjoints, ou par 
les conjoints l'un a l'autre, peuvent etre revoquees a la suite 
de la survenance d'un enfant du donateur, meme posthume, ou 
par la legitimation d'un enfant ne hors mariage ou par mariage 
subsequent s'il est ne depuis la donation: 

Dans ce cas, les biens donnes rentrent dans les mains du 
donateur, exempts de toutes charges et hypotheques du chef 
du donataire et le donateur a, contre les tiers detenteurs 
des immeubles donnes, tous les droits qu'il aurait contre le 
donataire lui-meme. 

PARAGRAPH£ 4 
LES EFFETS DE LA DONATION FAIT£ A UN ENFANT 

Art. 148 - Les effets de Ia donation faite a un enfant obeissent 
aux dispositions d'application generale du code des personnes et 
de Ia famille relatives aux donations entre vifs et au testament. 

SO US-TITRE IV- LES OBLIGATIONS DES PARENTS, 
DES TUTEURS ET DE TOUTE AUTRE PERSONNE 

RELATIVEMENT A LA PERSONNE ETA UX BIENS 
DEL'ENFANT 

CHAPITRE 1 -LESOBLIGATIONSDESPARENTS 

SECTION I- LES DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 149 - Les parents ont !'obligation de loger, nourrir, 
soigner, entretenir, elever, eduquer et donner une instruction a 
leurs enfants. 

Art. 150- Les parents ont le devoir de donner a I' enfant, d'une 
mani€~re qui corresponde au developpement de ses capacites, 
I' orientation et les conseils appropries en vue de l'exercice de ses 

· droits et obligations. · 

Art. 151 - Les parents doivent elever !'enfant dans un esprit de 
comprehension, de paix, de tolerance, d'egalite entre les sexes 
et d'amitie entre tous les peuples, les groupes ethniques et 
religieux. 

Ils doivent egalement inculquer a 1' enfant le respect de ses pere et 
mere, de son identite et de ses valeurs culturelles. 

Art. 152 Les parents doivent contribuer, compte tenu de leurs 
aptitudes et de leurs capacites financieres, a assurer le develop­
pement de 1' enfant. 
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A cet effet, «ils exercent 1' auto rite parentale qui est un ensemble 
de droits et obligations que la loi accorde ou impose aux pere 
et mere relativement a la personne et aux biens de leurs enfants, 
en vue de l'accomplissement de leur devoir de garde, de sur­
veillance et d'education. 

SECTION II- LES DEVOIRS DES PARENTS 
RELATIVEMENT A LA PERSONNE DE L'ENFANT 

PARAGRAPH£ I 
LESPR/NCJPES 

Art. 153 - Les pere et mere ont le devoir de s'opposer a toute 
separation d'avec leurs enfants, a moins que }'interet superieur 
de 1' enfant l' exige. 

Art. 154- Les pere et mere ne peuvent, saufmotifs graves, faire 
obstacle aux relations personnelles de l' enfant avec les membres 
de- la proche parente. A defaut d' accord entre les parties, les 
modalites de ces relations sont reglees par le juge des tutelles. 

Art.155 - Les pere et mere repondent solidairement des domma­
ges causes a autrui par leurs enfants habitant la maison familiale. 

Art. 156. Les pere et mere ne sont pas responsables des domma­
ges que les enfants pourront causer a autrui posterieurement 
a leur mariage contracte avant dix-huit ( 18) ans. 

PARAGRAPH£ 2 
L 'EXERCJCE DEL 'A UTORITE PARENTAL£ 

Art. 157 -L'autorite parentale est un ensemble de droits et d'obli­
gations que Ia loi accorde ou impose aux pere et mere relativement 
a la personne et aux biens de leurs enfants non emancipes en vue 
de l'accomplissement de leurs devoirs de garde, de surveillance 
et d'education. 

Art. 158 - Pendant le mariage, les pere et mere exercent en 
commun leur autorite. 

Art. 159- Si les pere et mere ne parviennent pas a s'accorder 
sur ce qu'exige !'interet superieur de I' enfant, la pratique qu'ils 
avaient precedemment pu suivre dans des occasions semblables 
leur tiendra lieu de regie. Adefaut d'une telle pratique ou en cas 
de contestation sur son existence ou son bien fonde, l'epoux le 
plus diligent pourra saisir le juge des enfants qui statuera par une 
decision non susceptible de voie de recours, apres avoir tente de 
concilier les parties. 

Art. 160- A l'egard des tiers de bonne foi, chacun des epoux 
est repute agir avec !'accord de l'autre quand il fait seul un 
acte usuel de 1 'autorite parentale relativement a la personne de 

!'enfant. 

Art 161. Perd l'exercice de l'autorite parentale ou en est 
provisoirement prive, celui des pere et mere qui se trouve 
dans I 'un des cas suivants : 

a. hors d'etat de manifester sa volonte en raison de son 
incapacite, de son absence, de son eloignement ou de toute 
autre cause ; 

b. condamne pour abandon de fa mille, tant qu' il n' a pas 
recommence a assumer ses obligations pendant une dun~e 
de six (06) mois au moins ; 

c. un jugement de decheance ou de retrait a ete pro nonce contre 
lui pour ceux de ses droits qui lui ont ete retires. 

Art. 162 -L'exercice de l'autorite parentale est devolu en entier 
a l'autre parent survivant, si l'un des pere et mere decede ou se 
trouve dans des cas prevus a !'article precedent. 

Art. 163- Si les pere et mere sont separes de corps ou divorces, 
l, autorite parentale est exercee par celui d' entre eux a qui le juge 
aux affaires matrimoniales a confie la garde de !'enfant, saufle 
droit de visite et de surveillance de l'autre. 

Lorsque la garde a ete confiee a un tiers, les autres attributs de 
l'autorite parentale continuent d'etre exerces par les pere et mere. 
En cas de desaccord des parents, le gardien provisoire peut, 
si l 'interet de 1 'enfant 1' exige, saisir le juge des tutelles. 

. Art. 164 - La separation de corps ou le divorce ne fait pas 
obstacle ala devolution prevue a l'article 162 du present code, 
lors me me que celui des pere et mere qui demeure en etat d' exercer 
l 'autorite parentale aurait ete prive de la garde par l'effet du 
jugement prononce contre lui. 

Neanmoins, le juge qui avait statue en dernier lieu sur la 
garde pourra toujo)lrS etre saisi par Ia famille ou par le ministere 
public afin de designer un tiers comme gardien de }'enfant avec 
ou sans ouverture d'une tutelle, ainsi qu'il est dit a l'article 163 du 
present code. 

Art; 165 - Il y aura lieu a ouverture d'une tutelle, s'il ne reste 
plus ni pere ni mere en etat d'exercer l'autorite parentale. 

Art. 166- L'autorite parentale est exercee sur l'enfant ne hors 
mariage par celui des pere et mere qui l'a volontairement reconnu, 
s'il n'a ete reconnu que par l'un d'eux. 

Si l'un et l'autre l'ont reconnu, l'autorite parentale est exercee 
par les pere et mere. 

Le juge pouna neanmoins, a la de man de de l 'un ou 1 'autre ou du 
ministere public, decider que 1 'autorite parentale sera exercee so it 

par la mere, soit par le pere. 

Art. 167 Les memes regles sont applicables a defaut de 
reconnaissance volontaire quand la filiation est etablie par 
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jugement, soit a l'egard des deux parents, soit a l'egard d'un 
seul d 'entre eux. 

Toutefois, en statuant sur l'une ou !'autre filiation, le tribunal · 
de premiere instance peut toujours decider de confier Ia garde 
provisoire a un tiers qui, si !'interet superieur de !'enfant l'exige, . 
pourra saisir le juge des tutelles. 

PARAGRAPH£ 3 
LA DELEGATION DEL 'AUTO RITE PARENTAL£ 

Art. 168 - Aucune renonciation, aucune cession portant sur 
l'autorite parentale ne peut avoir d'effet, si ce n'est en vertu 
d'un jugement conformement aux dispositions prevues aux 
articles 169 et 170 ci -apres. 

Art. 169- Les pere et mere, ensemble ou separement, ou le tuteur 
~utorisl par le conseil de famille, pe.uvent, quand ils. ont 
remis 1' enfant a un particulier digne de confiance, a un etabliss~­
ment agree a cette fin, renoncer en tout ou partie a l'exercice de 
leur autorite. 

Dans ce cas, delegation totale ou partielle de 1 'autorite resultera 
du jugement qui sera rendu par le juge des tutelles sur requete 
des delegants et du delegataire. 

La meme delegation peut etre deeidee a Ia seule requete du 
delegataire lorsque les parents se sont manifestement desintc~res­
ses de l'enfailt. 

Art~ 170 - La delegation de I' autorite parentale · peut aussi a voir 
lieu quand 1 'enfant a ete recueilli sans 1' intervention des pere et 
mere ou du tuteur. Dans ce cas, le particulier ou l'etablissement, 
apres avoir recueilli !'enfant, fait Ia declaration a l'autorite 
administrative du lieu de residence. 

Cette declaration est faite dans la huitaine. L' autorite administra- · 
tive, dans. le mois qui suit, donne avis aux pere et mere ou au 
tuteur, La notification qui leur est ainsi faite ouvre un nouveau 
delai d'un mois a !'expiration duquel, faute par eux de reclamer 
1' enfant, ils sont presumes renoncer a exercer sur lui leur autorite. 

Le particulier ou l'etablissement qui a recueilli l'enfant peut 
alors presenter une requete au juge des tutelles aux fins de se 
faire deleguer totalement ou partiellement 1' autorite parental e. Quel 
que soit le requerant, le juge peut decider, dans l'interet de 
}'enfant, les parents appeles ou entendus, que l'autorite parentale 
sera deleguee a un service specialise de I' enfance. 

Art. 171 - La delegation pourra, dans tous les cas, prendre fin ou 
etre transferee par un nouveau jugement, s 'il est justifie par des 
circonstances nouvelles. 

Dans le cas ou Ia remise de !'enfant est accordee aux: pere et 
mere, le juge des tutelles met a leur charge, en cas de negligence 
et s'ils ne sont indigents, le remboursement de tout ou partie 
des frais d'entretien. 

Lorsque Ia demande de remise est rejetee, elle ne peut etre 
renouvelee que dans un dehii d 'un (0 I) an au plus tot, apres que 
Ia decision de rejet sera devenue defmitive. · 

Art.l72 , Le droit de consentir a !'adoption de l'enfant n'est 
jarnais delegue. · 

PARAGRAPH£ 4 
LA DECHEANCE ET LE RETRAIT PAR TIEL DE 

L 'A UTORITE PARENTAL£ 

Art. 173 - Peuvent etre dechus de 1 'autorite parentale par 
une disposition expresse du jugement. penal, les pere et mere 
qui sont condamnes, soit comme auteurs, co-auteurs ou 
cornplices d'un crline ou d'un delit commis sur Ia personne de leur 
erifant, soit comme co-auteurs ou complices d'un crime ou 
d'un de lit commis par leur enfant. 

Cette decheance est applicable aux ascendants autres que les 
pere et mere, pour Ia part d' auto rite parentale qui peut leur revenir 
sur leurs descendants. 

Art. 174- Peuvent etre dechusde l'autorite parentale, en dehors 
de toute condarnnation penale, les pere et mere qui, soit 
par de mauvais traitements, soit par des exemples pemicieux . 
d'ivrognerie habituelle, d'inconduite notoire, soit par un defaut 

· de soins ou un manque 'd'education, mettent manifestement 
en danger I a securite, la sante ou Ia moralite de 1' enfant. · 

L'action en decheance est portee devant le juge des tutelles 
du domicile ou de Ia residence des pere et mere, soit par le 
ministere public, so it par un membre de Ia famille, so it par le tuteur 
de I' enfant. 

Art. 175 - La decheance prononcee en vertu de I' article 173 6u 
de I' article 174 du present code porte de plein droit sur tousles 
attributs, tant patrimoniaux que personnels se rattachant a 
l'autorite parentale ; a defaut d'autres determinations, elle 
s'etend a tousles enfants deja nes au moment du jugement. 

· Art. 176 Le jugement peut, au lieu de Ia decheance totale, 
prononcer un retrait partiel de droit, limite aux attributs qu'il 
specifie. 11 peut aussi decider que la decheance ou le retrait 
n'aura d'effets qu'a l'egard de certains des enfants deja nes. 

, Art. 177 - En pronons:ant la dech6ance ou le retrait du droit de 
garde, la juridiction saisie · devra, si I' autre parent est decede ou 
s'il a perdu l'exercice de l'autorite parentale, soit designer un 
tiers qui assumera Ia garde des enfants a charge pour lui de 

i . 
I 
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requerir l 'organisation de la tutelle, so it confier l' enfant a un ser­
vice specialise. 

Elle pourra prendre les memes mesures lorsque l' autorite 
parentale est devolue a l'un des parents par l'effet de Ia 
decheance prononcee contre l'autre. 

Art. 178 - Les pere et mere qui ont fait 1 'objet d 'une decheance ou 
· d'un retrait de droits pour l'une des causes prevues aux articles 
173 'et 174 du present code peuvent, par requete, obtenir du 
tribunal, en justifiant de circonstances nouvelles, et notamment 
de leur rehabilitation judiciaire, que leur soit restitue tout ou 
partie des droits dont ils avaient ete prives. 

La demande en remise est formee un (01) an au plus tot apres 
que le jugement prononyant Ia decheance ou le retrait sera 
devenu defmitif; en cas de rejet, elle ne peut etre renouvetee 
qu'apres une nouvelle periode d'un (01) an: Aucune dernande 
ne sera recevable, lorsque avant le depot de Ia requete, l'enfant 
aura ete place en vue de l'adoption. 

SECTION l/I- LES pROITS ET DEVOIRS DES PARENTS 
RELATIVEMENT AUX BIENS DE L'ENFANT 

Art. 179- Les pere et mere ontl'adrninistration et Ia jouissance 
des biens de leur enfant. 

La jQuissance legale appartient a celui des pere et mere qui a Ia 
charge de }'administration. 

Art. 180 - La jouissance legale ne s'etend pas aux biens que 
l' enfant peut acquerir par son travail, ni ceux qui lui sont donnes 
ou legues sous la condition expresse que les pere et mere n'en 
jouiront pas, ni aux biens recueillis dans une succession dont le. 
pere ou la niere a ere.exclu comme indigne. 

Art. 181- Le droit de jouissance cesse: 

a. des que I' enfant a dix-huit (18) ans revolus ou meme plus tot, 
s' il contracte mariage ; 

b. par les causes qui mettent fin a l'autorite parentale ou, 
~ plus specialement, par celles qui mettent fin a 1' administration 

legale; 

c. par les causes qui emportent 1' extinction de toutusufruit. 

Att. 182 - Les charges de cette jouissance sont : 
'i' 

a. celles auxquelles sont tenus en generalles usufruitiers ; 

b. la nourriture, l'entretien, Ia sante et }'education de }'enfant 
selon sa fortune ; 

,c. les dettes grevant Ia succession recueillie par }'enfant, en 
tant qu'elles auraient dii etre acquittees sur les revenus. 

Art 183. Cette jouissance n'aura pas lieu au profit de l'epoux 
survivant qui aurait omis de faire inventaire authentique, ou sous 
seing prive, des biens echus a }'enfant. 

CHAPITRE ll-L' ADMINISTRATION LEGALE 
ET LA TUTELLE 

SECTION I- LES CAS OU lL Y A LIEU A 
ADMINISTRATION LEGALE 

Art. 184- Lorsque l'autorite parentale est exercee par les deux 
parents, les pere et mere sont administrateurs legaux. Dans les 
autres cas, }'administration legale appartient a celui des parents 
qui exerce l'autorite parentale. 

Art. 185 - L'adrninistration legale est pure et simple quand 
('enfant est ne pendant le mariage, Sel1. parents sont vivants, 
non separes de corps, non divorces, et ne· se trouvent dans 
l'un des cas prevus a I' article 161 du present code. 

Art. 186 - L'administration est placee sous le controle du juge 
des tutelles lorsque : 

a. l'un ou l'autre des deux parents est decede ou se trouve dans 
l'un des cas prevus a I' article 161 du present code; 

b. les pere et mere sont separes de corps ou divorces ; 

c. l'enfant est ne hors mariage, qu'il ait ete reconnu par un seul 
de ses parents ou par les deux. 

Art. 187 - L' administrateur legal representera I' enfant dans 
tous les actes de Ia. vie civile, sauf les cas dans lesquels Ia loi 
ou I' usage autorise les enfants a agir eux-memes. 

Lorsque ses interets sont en opposition avec ceux de 1' enfant, 
1 'administrateur legal doit faire nommer un adrninistrateur ad hoc 
par le juge des tutelles. 

Ne sont pas soumis a !'administration legale, les biens qui 
. auraient ete donnes ou legues,a l'entant sous Ia condition qu'ils 

seraient administres par un tiers. Ce tiers adrninistrateur aura les 
pouvoirs qui lui auront ete conferes par Ia donation ou le testa­
ment ; a defaut, il disposera de ceux d'un administrateur 
legal sous controle judiciaire. 

Art. 188- L'administrateur legal peut accomplir seulles actes 
pour lesquels un tuteur n'aurait besoin d'aucune autorisation. 

Art. 189 Dans !'administration legale pure et simple, 
l'administrateur accomplit, a~ec le consentement de son conjoint, 
les actes qu'un tuteur ne pouttait faire qu'avec l'autorisation du 
conseil de famille. Il do it, cependant, sous peine d'une amende de 
vingt mille (2 0. 000) francs CF A, en donner avis sans forma lite au 
juge des tutelles quinze (15) jours au moins a l'avance. 
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A defaut du consentement du conjoint, l'acte doit etre autorise 
par le juge des tutelles. 

Meme avec le consentement de son conjoint, l'administrateur . 
legal ne peut ni vendre de gre a gre, ni apporter en societe 

' un immeuble ou un fonds de commerce appartenant a l'enfant, 
ni contracter d'emprunt en son nom, ni renoncer pour lui a un 
droit, ni consen:tir a un parta:ge amiable sans 1 'autorisation 
du juge des tutelles. · 

Si l'acte auquel il a coo,senti cause un prejudice a l'enfant, 
le conjoint de l'administrateur legal en sera responsable solidaire­
ment avec lui. 

Art. 190- Dans !'administration legale sous controle judiciaire, 
l' adrninistrateur do it se pourvoir d 'une autorisation du juge 
des tutelles pour accomplir les actes qu'un tuteur ne pourrait 
faire qu'avec l'autorisation duconseil de famille .. 

SECTION Il-LES CAS OU lL Y A LIEU A TUTELLE 

Art. 191 - La tutelle s'ouvre lorsque les pere et mere sont 
decedes ou se trouvent dans l'un des cas prevus a l'article 161 

· du present code. 

Elle s'ouvre aussi a l'egard de l'enfant ne hors mariage s'il n'a 
ni pere ni mere qui l'aient volontairement recortnu. 

Art. 192- Dans le cas de }'administration legale sous controle 
judiciaire, le juge des tutelles peut, a tout moment, soit d'office, 
soit a 1a requete des parents ou allies ou du minisrere public, 
decider d'ouvrir la tutelle apres avojr appele ou entendu, sauf 
urgence, l' adrninistrateur legal. Celui-ci ne peut faire, a partir de Ia 
demande et jusqu'au jugement definitif, sauf le cas d'urgence, 
aucun acte qui requerrait 1 'autorisation du conseil de famille, si la 
tutelle etait ouverte. 

Le juge des tutelles peut aussi decider, mais seulement pour cau­
ses graves, d'ouvrir Ia tutelle dans le cas de }'administration le­
gale pure et simple. 

Dans l'un ou I' autre cas, si Ia tutelle est ouverte, le juge des 
tutelles convoque le conseil de famille qui pourra soit nommer 
tuteur, l' administrateur legal, soit designer un autre tuteur. 

. ' 
Art. l93 - Si I' enfant ne hors mariage vient a etre reconnu par 

"l'un de ses parents apn!s l'ouverture de Ia tutelle, le juge des 
enfantspourra, ala requete de ce parent, decider de substituer 
a la tutelle I' administration legale dans les termes de I' article 186 
du present code. 

SECTION lll- L 'ORGANISATION DE LA TUTELLE 

Art 194. Les fonctions de juge des tutelles sont exercees par le 
juge des enfants, a defaut, par le juge competent du domicile de 
!'enfant. 

Art . 195 - Si ce domicile est transporte dans un autre lieu, le 
tuteur doit aussitot aviser le juge des tutelles anterieurement saisi. 
Celui-ci transmet le dossier de la tutelle au juge des tutelles du 
nouveau domicile. Mention de cette transmission sera conservee 
au greffe du tribunal d'origine. 

Art .• 196- Le juge des tutelles exerce la surveillance generate sur 
les administrations legales et les tutelles de son ressort. 

11 peut, a tout moment, convoquer les adrninistrateurs legaux, 
tuteurs et autres organes tutelaires, leur reclamer des eclaircisse­
ments, leur adresser des observations et prononcer contre eux 
des injonctions. 11 peut condanmer a une amende civile de cinq 
mille (5.000) a vingtmille (20.000) francs CFA ceuxqui, sans ex­
cuse legitime, n'aurontpas defere a ses injonctions. 

Art. 197 - Les audiences du juge des tutelles ne sont pas 
ubliques. II ne peut etre de livre expedition de ses decisions qu 'aux 
parties, aux personnes investies d'une charge tutelaire ou d'ad­
ministration legale et au ministere public. 

Les decisions du juge des tutelles sont toujours motivees 
et doivent, a sa diligence, etre notifiees en personne a l' audience 
ou, en cas de defaut, dans un delai de dix .( 1 0) jours au tuteur, a 
l' administrateur legal ou a toute personne concemee par Ia 
decision. 

A defaut de notification dans le delai imparti, la decision devient 
caduque. · 

Un recours peut etre forme. par les personnes visees aux 
alineas I er et 2 ci-dessus, dans les quinze (15) jours de Ia 
notification par declaration au greffe du tribunalpour enfant. La 
decision entreprise et Ia declaration sont transmises au 
president de Ia cour d'appel qui, saufsi les parties dernandent a 
comparaitre, statue en chambre du conseil; le ministere public 
entendu, dans le delai de dix (1 0) jours sur piece et renvoie le 
dossier au juge des tutelles. 

Art. 198 - Le droit de choisir un tuteur, patent ou non, 
n'appartient qu'au dernier mourant des pere et mere, s'il a con­
serve au jour de sa mort 1' exercice de I' administration legale ou de 
Ia tutelle . 

Cette nomination ne peut etre faite que pans la forme d'un 
testament, d'une declaration devant notaire ou d'une declaration 
ecrite adressee au juge des tutelles .. 

En cas de declaration faite devant notaire, celui-ci est tenu de 
transmettre cette declaration au juge des tutelles de son ressort. 
Le tuteur ainsi designe n'est pas tenu d'accepter Ia tutelle. 

Art.199- Lorsqu'il n'y a pas de tuteur testamentaire ou lorsque 
celui qui avait ete designe n'accepte pas ou vient a cesser ses 
fonctions, un tuteur est donne a !'enfant par le conseil de famille. 

.. 



18 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 6 Juillet 2007 

Ce conseil est convoque par le juge des tutelles so it d' office, so it 
sur requete des parents allies des pere et mere, soit de toute 
personne interessee, y compris I' enfant concerne, soit a Ia 

· demande du rninistere public. 

Le tuteur est designe pour Ia duree de Ia tutelle. Le conseil 
de famille peut neanmoins pourvoir a son remplacement en 
cours de tutelle si des circonstances graves le requierent, sans 
prejudice des cas d'excuse, d'incapacite ou de destitution. 

Art. 200- Le conseil de farnille est compose de quatre (04) a 
six (06) membres, y compris le subroge tuteur rnais non compris 
le tu'teur. 

Le juge les designe pour Ia duree de Ia tutelle et pourvoit d' office 
a leur remplacement si des changements surviennent dans leur 
situation. 

II les choisit parmi les parents ou allies des pere et mere de 
l 'enfant, en evitant de laisser une des deux I ignes sans represen­
tation et en tenant compte de l'interet porte par ces parents ou 
allies a Ia personne de I' enfant. Le juge peut aussi choisir toute 
personne qui s'interesse a l'enfant. 

~·"" .. 

Le juge des tutelles prononce l' exclusion ou Ia destitution 
lorsque Ia mesure concerne un membre du conseil de farnille. 
L'exclusion ou la destitution du tuteur fait l'objet d'une decision 
du conseil de farnille. 

Art. 201 - Le conseil de farnille est convoque par le juge des 
tutelles. II doit l'etre si Ia convocation est requise soit par deux 
(02) de ses membres, soit par le tuteur ou subroge tuteur, soit 
par l'enfant age de quatorze {14) ans revolus. 

La convocation doit etre faite quinze (15) jours au moins avant 
la reunion. Le marl peut representer Ia femme ou reciproquement. 

Art. 202 - Les membres du conseil de famille sont tenus 
d'assister personnellement aux reunions. 

Chacun peut, toutefois, se faire representer par un parent ou 
allie des pere et mere de l'enfant, si ce parent ou allie n'est pas 
deja en son propre nom, membre du conseil de famille. 

Les membres du conseil de farnille qui, sans excuse legitime, ne 
sont ni presents ni valablement representes encourent l'amende 

. prevue a l'article 196 du present code. 

Art. 203 : Le conseil de farnille ne peut deliberer que si la moitie 
au moins de ses membres est presente ou representee. Si ce 
nombre n' est pas atteint, le juge peut, so it ajoumer la seance, so it 

en cas d'urgence, prendre lui-meme la decision. 

Art. 204 - Le conseil de farnille est preside par le juge des tutelles 
qui a voix deliberative et preponderante, en cas de partage. 

Le tuteur doit assister a Ia seance ; il y est entendu mais ne vote 
pas ; il en est de meme du subroge tuteur lorsqu'il remplace le 
tuteur. 

L'enfant discemant peut, si le juge estime que c'est dans son 
interet, assister a la reunion et etre entendu a titre consultatif. II 
y est obligatoirement convoque quand le conseil a ete reuni 
a sa dernande. 

En aucun cas, l' assentiment a un acte ne decharge le tuteur et les 
autres organes de la tutelle de leur responsabilite. 

Art. 205 -Les deliberations du conseil de farnille peuvent 
etre annulees pour dol, fraude ou omission d'une formalite 
substantielle. 

L'action est exercee dans un delai de deux (02) ansa compter 
de Ia deliberation, par le tuteur, le subroge tuteur, les membres 
du conseil de famille, le ministere public ainsi que par l'enfant 
lui-meme devenu majeur, dans les deux (02) ans de sa rnajorite. 
La prescription ne court, s' il y a eu dol ou fraude, que du jour oil 
le fait constitutif a ete decouvert. 

Les actes accomplis en vertu d'une deliberation annulee sont 
eux-memes annulables de la meme maniere. Le delai court, toute­
fois,_ de Ia date de l'acte et non de celle de Ia deliberation. 

Art. 206 - Les seances du conseil de famille ne sont pas publi­
ques. Les tiers ne peuvent obtenir expedition des deliberations 
qu'avec l'autorisation du juge des tutelles. 

Les deliberations sont executoires par elles-memes, sauf recours 
forme par les personnes visees a I' article 205 ci-dessus et juge 
seton Ia procedure et dans les delais prevus a l'article 197 du 
present code. Ce recours et ces delais ont un effet suspensif. 

. Art. 207 - Lorsque la consistance du patrimoine a adrninistrer ou 
Ia dispersion des biens rendent utile Ia designation de plusieurs 
tuteurs, le conseil de farnille peut designer un tuteur et un adrni­
nistrateur des biens. 

La tutelle peut egalement etre divisee par le conseil de famiile 
entre un tuteur en la personne et un adrninistrateur des biens 
lorsque l'autorite parentale est confiee a un tuteur et qu'il y a 
interet a le decharger de la gestion du patrimoine de l, enfant. 

Les co-tuteurs ne repondent que de leur gestion personnelle, a 
moins que le conseil de famille prealablement a leur designation 
ait exige qu 'ils soient solidairement responsables. 

Art. 208 - Dans toute tutelle, il y a un subroge tuteur nomme par 
le conseil de famille parmi ses membres, de preference dans une 
autre ligne que le tuteur lui meme. 
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Le subroge tuteur doit immediatement informer le juge des tutel­
les des fautes qu'il constate dans Ia gestion du tuteur. Tout man­
quement a cette obligation engage sa responsabilite personnelle. 

Le subroge tuteur represente le tuteur lorsque les interets de ce­
lui-ci sont en opposition avec ceux de I' enfant. 

/ 

II ne remplace pas le tuteur si celui-ci vient a mourir, a etre frappe 
d'une incapacire ou a abandonner Ia tutelle. Dans ce cas, le su­
broge tuteur doit alors provoquer Ia nomination d'un nouveau 
tuteur dans le delai d'un (Ol)mois. 

Le tuteur ne peut demander Ia destitution du subroge tuteur. 

La charge du subroge tuteur cesse a Ia meme epoque que celle du 
tuteur. 

Art. 209 - Lorsque le tuteur a commence a exercer ses fonctions 
avant Ia nomination du subroge tuteur, il pourra, s' il y a eu fraude 
de sa part, etre destitue de Ia tutelle sans prejudice des indemnites 
dues a 1 'enfant. 

Art. 210- Les fonctions tutelaires organisees par l'Etat en vue 
de Ia protection de l'enfant sont gratuites. 

L'exercice de l'une ou l'autre de ces fonctions, en particulier 
celles de tuteur, ne peut donner lieu a aucune remuneration pour 
quelque motif que ce soit. 

Les differentes charges de Ia tutelle peuvent etre exercees par les 
personnes de l'un ou l'autre sexe. 

Art. 211 - Les fonctions tutelaires constituent une charge 
personnelle et ne se transmettent pas aux heritiers. Le conjoint 
du tuteur ne peut y participer. S'il s'immisce dans Ia gestion du 
patrimoine pupillaire, il est responsable solidairement avec le 
tuteur de Ia gestion. . · · 

Les heritiers du tuteur sont responsables de Ia gestion de leur 
auteur et, s'ils sont majeurs, doivent Ia continuer jusqu'a Ia nomi­
nation d'un nouveau tuteur. Leurs pouvoirs seront, toutefois, 
limites aux mesures de conservation du patrimoine de 1' enfant. 

Art. 212- La tutelle, protection due a I' enfant, est une charge 
publique. 

Art. 213 - Ne peuvent exe~cer 1 'une des fonctions tutelaires : 

a. les enfants, a 1 'exception des pere et mere ; 

b.les majeurs incapables; 

c. les condamnes a une peine criminelle ; 

d. les personnes frappees d'une interdiction d'exercer une charge 
tutelaire en vertu des dispositions du code penal ; 

e. les personnes dechues de 1 'autorite parentale. 

Doivent se recuser les personnes qui sont parties ou proches 
parents d'une partie :1-un proces engage contre I' enfant ou met­
tant en cause une part importante de son patrimoine. 

Peuvent etre exclus ou destitues· des differentes charges de la 
tutelle, les personnes d'une inconduite notoire··ou celles dont le 
manque de probite, Ia negligence ou l'inaptitude ai.rra:it pu etre 
constatee ou celles qui se trouvent dans Ia situation decrite a 
l'alinea precedent et qui ne se seront pas recusees. 

Art. 214- Peuvent etre dispenses iie Ia tutelle, ceux qui ne pour­
ront exercer cette charge dans les conditions satisfaisantes pour 
l'enfant, en raison de leur age, de leur maladie, de leur eloigne­
ment, de leurs occupations exceptionnellement absorbantes ou 
d'une tutelle anterieure deja lourde. 

Peuvent etre decharges de la tutelle ceux qui, en cours de leurs 
fonctions, ne peuvent plus s'en acquitter pour l'une des causes 
prevues a l' article 213 ci-dessus. 

Celui qui n' est ni parent, ni allie du pere ou de Ia mere de 1' enfant 
ne peut etre force d'accepter Ia tutelle. 

Art. 215- Les causes de dispense de Ia tutelle peuvent etre 
etendues au subroge tuteur et rneme aux membres du conseil de 
famille compte tenu de Ia nature de leurs fonctions et de la· gravite 
des faits invoques. 

Art. 216- Le juge des tutelles statue sur les causes de dispense 
ou de decharge des membres du conseil de famille. 

Le conseil de famille est competent pour les causes de dispense 
ou de decharge qui concement le tuteur et le subroge tuteur. 

Art. 217- Lorsqu'aucun tuteur ne peut etre designe, le juge 
des tutelles derere Ia tutelle a l'Etat. II designe toute personne 
susceptible de remplir les fonctions de tuteur pour l'enfant. 

SECTION IV- LE FONCTIONNEMENT DE LA TUTELLE 

Art. 218- Le conseil de famille regie les conditions generales de 
l'entretien, de Ia sante et de l'education de l'enfant, en ayant 
egard a Ia volonte que les pere et mere avaient pu exprimer ace 
sujet. 

Art. 219- Le tuteur prendra soin de Ia personne de l'enfant et le 
representera dans tousles actes de Ia vie civile, sauf les cas dans 
lesquels Ia loi ou l'usage autorise les enfants a agir eux-memes. 

Iladrninistre les biens de I 'enfant en bon pere de famille et repond 
des dommages interets qui pourraient resulter d'une mauvaise 
gestion. 

II ne peut ni acheter les biens de l'enfant, niles prendre en Ioyer 
ou a ferme, a moins que le conseil de farnille n 'ait autorise le su-
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broge tuteur a lui en passer bail, ni accepter Ia cession d'aucun 
droit ou creance contre son pupille. 

II accomplit seul tous les actes d' adririnistration. 

Cependant, les baux consentis par le tuteur ne conferent au pre­
neur, a l'encontre de I' enfant devenu majeur, aucun droit au re­
nouvellement ou au maintien dans les lieux, nonobstant toute 
disposition contraire. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
baux conset;J.tis avant l'ouverture de Ia tutelle et renouveles par le 
tuteur. 

Le tuteur peut introduire toute action en justice relative aux inte­
rets patrirnoniaux de }'enfant, y defendre ou se desister de }'ins­
tance. 

Art. 220 : Les actes suivants soot autorises par le juge des tutel­
les lorsqu'ils portent sur un bien d'une valeur inferieure a cinq 
cent mille (500.000) francs cFA ou par le conseil de famille au­
dessus de cette somme : 

a. Ia renonciation a une succession ou !'acceptation pure et 
simple de celle-ci ; 

b. !'acceptation d'une donation ou d'un legs particulier greve 
d'une charge ; 

c.le partage de biens appartenant indivisement a }'enfant, une 
decision du · 

juge des tutelles ou une deliberation particuliere du conseil 
defamille 

pouvant imposer le partage judiciaire ; 

d. l 'exercice en demande ou en defense des actions relatives a 
des droits 

extrapatrirnoniaux, l'autorisation du conseil de famille etant 
toujours 

requise en pareil cas ; 

e. l'acquiescement a une demande introduite contre I' enfant 
pour les autres 

actions; 

f. Ia transaction au nom de !'enfant. 

Art. 221 : Le tuteur ne peut faire des actes de disposition au nom 
de }'enfant sans y etre autorise conformement a }'article 220 ci­
dessus. 11 rte peut, notamment sans cette autorisation, emprunter 
pour le pupille, ni aliener ou grever des droits reels, les immeubles, 
les fonds de commerce, les valeurs mobilieres et autres droits 
incorporels, encore moins les meubles de grande valeur ou repre­
sentant une part importante du patrirnoine pupillaire. 

Art. 222: L'apport en societe d'un immeuble ou d'unfonds de 
commerce a lieu a !'amiable. 

La vente des valeurs mobilieres et des meubles se fait aux condi­
tions, prix et stipulation determines dans I' acte d' autorisation. 

La vente d'un irnmeuble ou d'un fonds de commerce peut, sui­
vant Ia decision prise dans l'acte d'autorisation, se faire de gre a 
gre aux prix et stipulation determines dans cet acte ou sur adjudi­
cation amiable avec mise a prix fiXee, le cas echeant, a dire d' expert 
comrnis d'office par le juge des tutelles ou a Ia demande d'un 
membre du conseil de farnille. Si le conseill' estirne indispensable 
pour Ia protection des interets de }'enfant, l'acte d'autorisation 
doit prevoir que Ia vente des immeubles se fasse publiquement 
aux encheres en presence du subroge tuteur. 

Art. 223: Dans les dix (10) jours de sa nomination, si elle a ete 
faite en sa presence ou du jour oil elle lui a ete notifiee par le 
greffier en chef du lieu d' ouverture de Ia succession, le tuteur fait 
proceder par un officier public a 1 'inventaire des biens de 1 'enfant. 
A defaut d'inventaire dans le delai prescrit, le subroge tuteur y 
procede lui-meme sur decision du juge des tutelles et dans le delai 
prescrit par lui. · 

L' inventaire est depose par le tuteur et le subroge tuteur au greffe 
du tribunal de premiere instance. Copie leur en est delivree aussi­
tot et sans frais par les soins du greffier. L'inventaire fait etat de 
tousles biens meubles et immeubles de }'enfant et des sornmes 
qui lui sont dues. 

Si 1' enfant do it quelque chose au tuteur, celui-ci devra, a peine de 
decheance, le declarer dans l'inventaire. Le fonctionnaire public 
charge de faire inventaire devra l'avertir qu'a defaut de cette de­
claration, il ne pourra plus en reclamer le paiement. Mention de cet 
avertissement sera portee au bas de I 'inventaire. 

Tout manquement par le tuteur ou le subroge tuteur a l'une ou 
I' autre de leurs obligations engage leur responsabilite solidaire 
pour toutes les condamnations qui peuvent etre prononcees au 
profit des tiers. Le defaut d'inventaire dans les delais prescrits 
autorise le pupille a faire Ia preuve de Ia consistance et de la valeur 
de ses biens par tous les moyens, meme par commune renommee. 

Art. 224 : Dans le mois de l'ouverture de Ia tutelle, les titres et 
valeurs mobilieres de I' enfant sont deposes par le tuteur a un 
compte ouvert pour I' enfant et portant mention de cette qualite 
chez un banquier ou chez un depositaire agree par l'Etat. Les 
titres au porteur seront obligatoirement transformes en titres no-' 
rninatifs. 

Sont deposes dans les memes conditions, les titres et valeurs 
mobilieres qui adviennent a 1 'enfant en cours de tutelle, de quel­
que maniere que ce soit, dans le meme delai d'un (01) mois a 
compter du jour de !'entree en possession. 

Art. 225: Le tuteur ne peut donner quittance des capitaux qu'il 
re9oit pour le compte du pupille qu'avec le contreseing du su-
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broge tuteur. Ces capitaux sont deposes par le tuteur sur un compte 
ouvert au nom de 1 'enfant et portant mention de cette qualite chez 
un banquier ou chez un depositaire agree par l'Etat. Ce depot do it 
etre fait dans le delai d'un (0 1) mois. Passe ce delai, le tuteur est de 
plein droit debiteur des interets. 

Art. 226 :Au vu de l'inventaire, le juge des tutelles fixe, selon 
I' importance du patrimoine de 1 'enfant, la sornme qui pourra etre 
deposee annuellernent pour l'entretien et !'education du pupille. 
ll indiquera au tuteur qu'il devra dresser un compte special des 
depenses d'adrninistration dont i1 pourra se faire rembourser sur 
justification. 

Si la sornme prevue par le juge depasse cinq cent mille (500.000) 
francs CFA, elle est fixee par le conseil de famille. Celui-ci peut 
auto riser le tuteur a engager les services d 'un administrateur ou a 
passer des contrats pour la gestion des valeurs mobilieres du 
pupille, sous Ia responsabilite du tuteur. 

Le conseil de famille fixe Ia sornme a laquelle commence pour le 
tuteur I' obligation de faire emploi des capitaux liquides de I' en­
fant ainsi que. l' excedent de ses revenus en determinant so it 
d'avance, soit pour chaque operation, la nature des biens acquis 
en emploi. Cet emploi devra etre fait dans le delai ftxe par le conseil 
de farnille. Passe ce delai, le tuteur est de plein droit comptable des 
interets. En aucun cas, les tiers ne sont garants de l'emploi. 

Art. 227 -Tout tuteur est comptable de sa gestion. 

Il est tenu de remettre chaque annee au juge des tutelles et a 
l'enfant discemant, un compte provisoire de gestion contresigne 
par le subroge tuteur. Le juge des tutelles presente toutes obser­
vations utiles sur Ia gestion du precedent exercice et prend toutes 
dispositions necessaires pour Ia bonne continuation de la tutelle. 

Art. 228 - La tutelle prend fm a la majorite ou au deces de 1' enfant. 

Art. 229- Dans les trois (03) mois suivant la fm de la tutelle, il est 
etabli par le tuteur un compte defmitif dont il avancera les frais. Ce 
compte defmitif seni rendu a l'enfant devenu majeur ou a ses 
heritiers, ~is ne pourra etre approuve qu' en presence du juge 
des tutelles et ce, un (01) mois apres remise dudit compte et des 
pieces justiftcatives. 

Si le tuteur vient a cesser ses fonctions avant la fm de la tutelle, il 
devra rendre un compte recapitulatif au juge des tutelles en pre­
sence du subroge tuteur. 

Art. 230 - Dans les comptes, il est fait cas des frais que le tuteur a 
avances personnellement et des depenses qu' il a assumees sur 
ses propres deniers pour la gestion tutelaire, si ces depenses et 
frais sont justifies. 
La sornme a laquelle s 'elevera le reliquat du par le tuteur portera 
interet de plein droit a compter du jour ou la tutelle aura priti fin. 
Les interets de ce qui sera du au tuteur par 1 'enfant ne courent 
qu' a compter du jour de la sommation de payer suivant 1' approba­
tion du compte. 

Art. 231- Est nulle toute convention passee entre le pupille 
devenu majeur et son tuteur en vue de soustraire celui-ci, en tout 
ou partie, a la reddition de compte de tutelle. 

Art. 232 - L' approbation du compte de tutelle ne prejudicie point 
aux actions en responsabilite qui peuvent appartenir au pupille 
contre le tuteur et les autres organes de la tutelle. 

L'Etat est seul responsable a l'egard du pupille du dornmage 
resultant d'une faute quelconque qui aurait ete commise dans le 
fonctionnement de la tutelle par le juge des tutelles ou son 
greffier. 

Art. 233 - Toute action de l' enfant contre le tuteur, les organes 
tutelaires ou 1 'Etat relativement aux faits de la tutelle se prescrit 
par cinq (05) ans a compter de la date ou l'enfant a atteint la 
majorite, lors meme qu'il y aurait emancipation. 

SOUS-TITRE V-L'EMANCIPATION 

Art. 234- L'emancipation a pour but de conferer a un enfant Ia 
capacite d'un majeur. 

Art. 235 - L' enfant est emancipe de plein droit par le mariage. 

I1 peut etre emancipe volontairementpar le pere ou Ia mere s'il a 
atteint I' age de seize (16) ans revolus. Cette emancipations' opere 
par la declaration conjointe des pere et mere reyue par le juge des 
tutelles assiste de son greffier. 

Si l'un des deux est decede, ou dans l'irnpossibilite de manifester 
sa volonte, la declaration de l'autre sufflt. 

A d6faut d'accord entre les parents, le plus diligent peut 
demander au juge des tutelles de prononcer 1' emancipation. A pres 
a voir entendu I' autre parent, le juge prononce !'emancipation s'il 
y a de justes motifs. 

Les dispositions de l'alinea ci-dessus s'appliquent egalement 
lorsque les pere et mere sont separes de corps ou divorces. 

Art. 236 -L'enfanten tutellepeutegalement a l'age de seize (16) 
ans accomplis, etre emancipe si le conseil de famille l'en juge 
capable. 

La deliberation du conseil de famille constituera Ia declaration 
d' emancipation. 

La convocation du conseil de famille reuni a cet effet pourra etre 
requise par un membre du conseil de farnille ou par l'enfant lui­
meme si le tuteur n' a fait aucune diligence. 

Art. 237- Lecompte de !'administration legale ou de la tutelle, 
selon les cas, est rendu a l'enfant emancipe dans les conditions 
prevues a 1' article 229 du present code. 

Art. 238 : L'enfant emancipe est capable, cornme un majeur, de 
tous les actes de la vie civile. 
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L' enfant emancipe cesse d' etre sous I 'auto rite de ses pere et mere. 

Ceux-ci ne sont pas responsables de plein droit en leur seule 
qualite de pere ou de mere du dommage que I' enfant pourra cau­
ser a autrui posterieurement a son emancipation. 

Art. 239 - L' enfant emancipe peut fa ire le commerce comme uD. 
majeur, s 'il y a ete autorise specialement selon les lois en vigueur; 

TITRE II- LES DROITS DEL 'ENFANT A UNE PROTECTION 
SPECIALE 

SOUS-TITRE I- LA PROTECTION SOC/ALE 

CHAPITRE Ier- LE DROIT DE L'ENFANT A LA SANTE 

Art. 240 .,. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur etat de sante 
possible y corripris l'acces aux soins de sante primaires et aux 
services medicaux pour beneficier de soins preventifs et curatifs. 

Art. 241 - Le droit de jouir d'un rileilleur etat de sante de 1' enfant 
comprend egalement : 

a. le droit de la femme enceinte d' a voir acces aux so ins prenatals 
et d'etre assistee tors de !'accouchement; · 

b. le droit de Ia femme enceinte d'une grossesse a haut risque ou 
d'urgence obstetrique d'avoir acces aux services d'orientation 
ou de programme de matemite a moindre risque; . 

c.le droit de toute femme enceinte d'etre inforrnee a egalite avec 
son epoux sur Ia sante de Ia reproduction ; 

d. le droit de Ia mere allaitante d'invoquer le benefice du pro­
gramme de controle et .de promotion de Ia croissance qui 
assode la pesee reguliere des enfants de zero (0) a cinq (05) 
ans a l' education sanitaire et nutritionnelle des meres ; 

e. le droit de tout enfant age de douze (12) ans, surtout la 
fille, d'invoquer le benefice ~~.Ia vaccination anti!~tanique 
obligatoire ; · · · · 

f. le droit de tout enfant d'avoir des informations sur la sante 
de Ia reproduction. 

Art. 242 - Tout enfant handicape mental ou physique ou 
tout enfant infecte ou affecte par le VIWSIDA a .le droit de 

, ben6ficier de soins speciaux correspondant a ses besoins et. 
dans les conditions qui garantissent sa dignite et favorisent 
son autonotnie et sa participation active a la vie en communaute. 

Art. 243 - Nul enfant ne peut etre soumis a des pratiques tradi­
tionnelles ou modemes prejudiciables a son bien-etre. 

CHAPITRE U-LE DROIT DE L'ENFANT A LA SECURITE 
SOCIALE ETA UN NIVEAU DE VIE SUFF1SANT 

Art. 244 - La securite sociale des enfants est organisee par les 
lois nationales de prevoyance sociale notamment, le code de 
securite sociale et Ia loi relative aux regimes des pensions civiles 
et militaires. 

SECTION I- LE DROIT A UX ALIMENTS 

Art. 245 - Tout enfant a droit a une alimentation equilibree 
suffisante, a une eau potable eta I 'allaitement matemel privilegie. 

Art. 246 -Pendant le mariage, I' obligation alimentaire pese sur his 
pere et mere. 

Art. 247- Si les pere et mere ne parviennent pas a s'accorder 
sur ce qu'exige l'interet superieur de l'enfant en matiere 
d 'aliments, la pratique qu' its avaient precedemment pu observer 
dans les occasions semblables leur tiendra lieu de regie. 

A defaut d'une telle pratique ou en cas de contestation sur 
son existence ou son bien-fonde, l'epoux le plus diligent pourra 
saisir le tribunal qui statuera par une decision non susceptible 
de voies de recours, apres tentative de conciliation. 

Art. 248 -L' enfant ne hors mariage, reconnu par l'un des pere et 
mere, ale droitdereclamerdes aliments a celui qui l'areconnu. 

L'enfant ne des relations adulterines de sa mere peut reclamer 
des aliments a son pere par le sang a Ia condition qu'il ait ete 
prealablement desavoue par le pere presume. 

L'enfant ne des relations adulterines de son pere ne peut iui 
reclanier des aliments qu'autant que celui-ci l'areconnu. ,' 

SECTION II- LE DROIT DEL 'ENFANT A UN LOGEMENT ET 
. UN HABILLEMENTCONVENABLES 

Art. 249 -Tout enfant a droit a un logement sain. 

Art. 250 .;; L' enfant ne peut, sans 'perrnissio:n des pere et mere o\f 
tuteur, quitter Ia residence familiale et rie peut en etre retire que 
dans les cas ou son interet superieur l'exige. 

Art. 251 - Tout enfant a droit a des habits appropries et en 
fonction du niveau de vie de ses parents. 

CHAPITRE ill-LEDROIT DE L'ENFANT AL'EDUCATION 
ETA LA FORMATION PROFESSIONNELLE. 

SECTION I- LE DROIT DE L 'ENFANT A ETRE. EDUQUE 
PAR SES PARENTS 

Art. 252 -Tout enfant a droit a une education saine et digne. 

. . c 
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Art. 253 .• Les parents et, le cas echeant, les tutcmrs legaux ou les 
membtes de la famille elargie, ont par priorite, le droit de : 

a. choisir le genre d'education a donner a leurs enfants; 

b. choisit un etablissement scolaire. autre que ceux etablis 
par le~ · autorites publiques sous reserve qu'il reponde aux 
normes minimales prescrites par l'Etat; 

c. assurer 1' education morale de leurs enfants conformement a 
leurs ronvictions dans !'interet superieur de ceux-ci ; 

· d. guide', conseiller et orienter 1 'enfant d 'une maniere qui 
corresponde au developpement de ses faculres. 

Art. 254 - Les parents et, le cas ecbeant, les tuteurs legaux ou 
· les menbres de la famille elargie ont le droit de soumettre 1' enfant 

a la di>cipline familiale dans le strict respect de sa dignire et de ses 
droiuren tant qu'etre humain. 

SBCI'ION I)- LE DROIT DEL 'ENFANT A LA SCOLARITE ET 
A LA FORMATION PROFESSIONNEUE 

At .. 255 - L' ecole est obligato ire pour les enfants des deux sexes 
jusJ.u'a l'age de quinze (15) ans. 

L'Itat assure progressivement la gratuite de l'enseignement 
pujlic. 

IE tat ~ssure la qualite de I' enseignement. 
I 

Alt •. 256 • L'apprentissage est un mode de formation 
pnfessionnelle. 11 ne peut debuter avant la fin de l'age de la 
Scfarite obligatoire. · · 
. I 

C~~ formation generate, theorique et pratique est assuree dans 
unlentreprise etlou un centre de formation. , 

El~permet a !'enfant d'acquerir les aptitudes et tours de main 
ne~saires a l, exercice d 'un metier. 

I • 
~ . . . 

· ArlaS7· Pour les enfants qui auraient abandonne le systeme 
SCO/ire OU pour ceux qui n'auraient pu etre scolarises, 
l'alfentissage peut debuter des l'iige de quatorze (14) ans; ilest · 
as!ifie pour ces derniers a une alphabetisation fonctionnelle 
despee a leur permettre d' aborder dans de meilleures conditions 
leuhrmation. 

Lespnditions generales de l'apprentissage et celles du contrat 
d'a}Tentissage sont definies par decret en conseil des ministres. 

I 

Ar?SS- L'enfant handicape ale droit d'invoquer le benefice 
9s /rogrammes speciaux de scolarisation, d'education et de 
rniation professionnelle. 

Les bourses d'etude peuvent etre accordees aux enfants 
handicapes. 

Les etablissements de formation et les centres d'apprenfissage 
qui participent a Ia formation de I' enfant handicape beneficient 
d'une subvention de l'Etat. 

Un decret en conseil des ministres fixe les modalites d 'octroi de la 
bourse et de la subvention. 

SECTION lll-LE DROIT DE L'ENFANT AUX LOISIRS, 
AUXACTIVITES RECREATIVES ET CULWRELLES 

Art. 259 - L' enfant a droit au repos et aux lois irs, ari jeu et. a la 
participation a des activites culturelles et artistiques dans des 
conditions accessibles a tous. 

. 
Est interdit tout programme susceptible de nuire a 
l'epanouissement physique, mental ou nioral de l'enfant 
notamment les emissions a caractere pornographique et celles 
incitant ala violence. 

Art. 260 - Les programmes de chaque etablissement 
d' enseignement prescolaire, prima ire, secondaire ainsi que ceux 
des centres de formation doivent integrer notamment les 
rnatieres ci-apres : 

a.l'education civique, physique et sportive; 

b. la formation artistique et esthetique ; 

c. 1' enseignement menager. 

Les etablissements d'enseignement precites prennent en compte 
a cette fm les avis et suggestions des eleves et des associations -
de parents d'eleves . 

Art. 261 - Les parents ericouragent et aident les enfants a 
developper leurs talents et dons artistiques, sportifs et autres, 
dans !'interet superieur de l'enfant. 

CHAPITRE IV -LA PROTECTION ll:E VENFANT 
TllAV4fLLEUR 

Art. 262 - Les enfants des deux sexes ne peuvent etre employes 
dans aucune entreprise, ni realiser aucun type de travail meine 
pour leur compte avant I' age de quiri.ze (15) ans, sauf derogation 
prevue par arrete du ministre charge du travail pris apres avis du 
Conseil National du Travail compte tenu des circonstances 
locales et des taches qui peuvent leur etre demandees. 

Les enfants de plus de quinze (15) ans peuvent effectuer des 
travaux Iegers dont la liste est fixee par arrete du ministre charge 
du travail apres avis du Conseil national du travail. Cet arrete 
precise les conditions dans lesquelles lesdits travaux peuvent 
etre executes .. 
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Art. 263- D est interdit d'employer des enfants dans les pires 
formes de travail des enfants. 

Art. 264 ., Les pires formes de travail des enfants comprennent : 

a. toutes les formes d'esclavage ou pratiques .analogues telles 
que Ia vente et la traite des enfants, Ia servitude pour dette et le 
servage ainsi que le travail force ou obligatoire y compris le 
recrutement force ou obligatoire des enfants en vue de leur 
utilisation dans les conflits armes ; 

b. I' utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant a des ftns de 
prostitution, de production de materiel pornographique ou de 
spectacles pornographiques ; 

c. !'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux ftns 
· d 'activites illicites, notamrnent pour Ia production et le traftc de 

stupefiants, tels que les definissent les conventions 
internationales pertinentes ; 

d. les travai:tx qui, par leur nature ou les conaitions dans 
lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de nuire a 1a sante, 

a Ia securite ou a Ia moralite de I' enfant. 

Art. 26S - Un arrete du ministre charge du travail, apres avis 
du Conseil National du Travail, determine les pires formes de 
travail des enfants et ftxe 1a nature des travaux et les categories 
d 'entreprises interdites aux enfants et I' age limite ariquel s 'appli­
que I' interdiction. 

Art. 266 - Toutes les questions relatives au travail des enfants et 
a .sa reglementation qui ne ftgurent pas dans le present code 
sont regies par les dispositions du code du travail et les textes 
reglementaires y afferents. 

CBAPITRE V -L'ENFANT ET LE MARIAGE 

Art. 267 - Le m.ariage des enfants est interdit. L' age de Ia mmP.alite 
estftxeadix-huit(18)ansrevolus. ~7 · 

Cependant, le president du tribunal de premiere instance peut 
accorder des dispenses aux enfants des deux sexes ages de seize 
( 16) ans revolus pour motifs serieux. 

Art. 268 - D est interdit aux parents et t:pteur de promettre des 
enfants en mariage. 

Art. 269 - Chacun des futurs epoux, meme s 'il est un enfant age 
de seize (16) ans, doit consentir personnellement au mariage. 

Dans le cas contraire, le mariage est nul et tout acte sexuel impose 
est un viol. 

Le consentement n'est point valable s'il a ete extorque par 
violence ou s'il a ete donne par suite d'une erreur sur l'identite 

physique, civile ou sur une qualite essentielle telle que l'autre 
epoux n' aurait pas contracte s' il avait connu I' erreur. 

Art. 270- L'enfant meme age de seize (16) ans ne peut 
contracter mariage sans l'autorisation de ses pere et mere ou, a 
defaut, de Ia personne qui, seton Ia loi, a autorite sur lui. 

En cas de desaccord entre les pere et mere, cette divergence 
emporte autorisation. · · 

Art. 271 - Si I 'un des pere et mere est mort ouest dans l'impossi­
bilite de man if ester sa volonte, I' autorisation de 1' autre sufftt. 

II ne sera pas necessaire de produire l' acte de deces du pere 
ou de Ia mere lorsque le conjoint ou les pere et mere d1t defunt 
attestent Ie deces sous serment. 

Si Ia residence actuelle du pere ou de Ia mere est inconiue, i1 
pourra etre proced6 a la celebration du mariage si 1' enfant ei celui 
des pere et mere qui donne son autorisation en font 1a declaation 
sous serment. 

,': 

Art. 272 -En cas de refus des pere et mere ou de la personnel:fui 
a autorite sur !'enfant, tout autre parent peut saisir le tribunalde 
premiere instance du lieu de Ia celebration du mariage s' i1 estine 
que le refus d'autorisation est fonde sur des motifs contrains a 
!'interet superieur de !'enfant. 

Art. 273 - La responsabilite penale des parents, de Ia persql).e 
ayant autorite sur l'enfant ou des autorites requises P'}lr 
.recevoir Ie consentement et proceder a I'enregistrementtu 
mariage est engagee en cas de non respect de l'age legal pril,u 
a I' article 267 du present code. 

De meme, toute personne ayant exerce sur I' enfant une connJ.te 
de quelque nature que ce soit en vue de l'amener a. cons$ 
au mariage sera punie de un {01) a trois (03) ans d'emprisop.e­
ment et d'une amende de cent mille (1 00.000) a un million (l.OOOpG) 
de francs CFA. ' 

Art. 274- Les conditions de fond et de forme ainsi que les JPhi­
bitions au mariage des enfants ages de seize (16) ans demlrent 
regies par les dispositions du code des personnes et de la fflle. 

SOUS-TITRE II-LA PROTECTION DE L'ENFAf 
EN SITUATION DIFFICILE OU EN DANGER . 

I 

Art. 2 7S : Les enfants en situation difficile ou en danger pbent 
faire I' objet de placement ou de toute autre mesure educa$. 

CHAPITRE I -L'ENFANTEN SITUATIONSDIFFICits 
OUENDANGER I 

Art. 276 : Peuvent etre consideres co~e situations diffict~u 
danger pouvant menacer la sante, le developpement ou 1 'intis:,\e 
physique, morale ou men tale de 1' enfant : 1 
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a. Ia perte des parents de 1 'enfant qui demeure sans soutien 
familial; 

b. 1' enfant recueilli, abandonne ou trouve ; 

. c.l'exposition de !'enfant a Ia negligence et au vagabondage; 

d.le manque notoire et continu d'education et de protection; 

e. le mauv~is traitement habitue I de 1 'enfant ; 

f.l'exploitation sexuelle de !'enfant, qu'il s'agisse du gar~on ou 
de Ia fille; 

g. !'exposition de I' enfant a des abus sexuels; 

h. !'exposition de !'enfant a Ia mendicite et son exploitation 
economique ; 

i. l'exl'loitation de !'enfant dans des crimes organises; 

j. 1' exposition de 1' enfant a un conflit ; 

. k.l'utilisation de !'enfant dans les conflits armes ; 

. I. I' exposition de I' enfant a des pratiques ayant un effet nefaste 
~ur sa sante ou prejudiciable a sa vie; 
t 

m .. Ia defaillance des parents ou de ceux qui ont Ia charge de 
Penfant a assurer sa protection et son education. 
'· 

Art. 277 ~ Est consideree comme negligence, Ia mise en danger 
de l'integrite mentale, psychologique ou physique de !'enfant 
soitpar: 

,1 'I ~ "((Il#' 

a. son abandon par ses parents sans motif valable dans un 
endroit ou dans une institution publique ou privee ; 

b. !'abandon du foyer familial par les parents pendant une 
longue periode sans foumir a l'enfant les commodites 
1\.ecessaires ; 

c. I~ refus des deux parents dl:l recevoir !'enfant suite a un . 
jugement relatif a sa garde ; · · 

d. le refus de le soigner et de veiller a son bon traiternent ; 

e. I~ rejet affectif grave et/ou continu de I' enfant parses parents. 

Art. ~78- Est considere comme enfantrecueilli par une institu­
tion publique ou privee ou par un individu, tout enfant non 
accompagne dont les parents, tuteurs ou toute autre personne 
chargee de sa garde se sont manifestement desinteresses depuis 
plus d'un (01) an ou tout enfant en danger ou en situation 
difficile. 

Cet enfant peut etre declare abandonne par le juge des enfants, a 
moins qu'un parent n'ait dernande dans les memes delais d'en 
assl;li:er Ia charge et que ·le juge ,des enfants n1ait juge cette de­
maude conforme a 1' interet superieur de I' enfant 

Art. 279 ~ Est considere comme enfant trouve tout enfant 
recueilli par un indivichj., une institution publique ou privee, dont 
les pere et mere n' ont pu etre identifies. 

Art. 280 ~ Est considere comme enfant en situation de vagabon­
dage tout enfant laisse sans controle, ni suivi, ni formation, en 
raison du refus ou de Ia defaillance de celui qui est charge de son 
education .ou de sa garde de : 

a. l'inscrire dans un etablissement de formation ou d'apprentis­
sage reconnu par le systente educatif national.; 

b. d'assumer les obligations prevues aux articles 149 et suivants 
du present code. 

Art. 281 - Est considere comme cas de defaillance des parents, 
du tuteur ou de Ia personne chargee de Ia garde ou de Ia 
protection necessitant te placement ou toute autre mesure 
educative, tout changement de comportement d'un enfant 
mettant en echec le controle et le sui vi de ceux-ci. 

Art. 282 - Est considere comme enfant de Ia rue, tout enfant 
qui passe tout son temps dans Ia rue, travaillant ou pas, et qui 
entretient peu ou pas de rapports avec ses parents, tuteurs ou Ia 
personne chargee de sa garde ou de sa protection. La rue de­
meure le cadre exclusif et permanent de vie de cet enfant et Ia 
source de ses moyens d'existence. 

Art. 283 - Est considere comme enfant dans Ia rue, tout enfant 
qui passe une majeure partie de son temps dans Ia rue, travaillant 
ou pas, et qui entretient avec ses parents, tuteurs ou Ia personne 
chargee de sa garde ou de sa protection des relations ou non. 

Art. 284 - Aux termes du present code, Ia rue signifie un endroit 
quelconque autre qu'une famille ou une institution d'accueil, tel 
un edifice public ouprive; .comprenant batirnents, cours, trottoirs. . 

CHAPITRE II- LESMODALITES 

Art. 285 - Le juge des enfants est saisi de Ia situation de 1' enfant 
menace, suite a une demande ecrite ou non emanant : 

a. conjointement des parents ou de l'un d'eux ; 

b. du tuteur ou du gardien de !'enfant; 

c. du ministere public ; 

d. de 1 'assistance sociale pres le tribunal de premiere instance ou 
de tout autre service en charge de Ia protection de l'enfance; 

e. de tout organisme de defense ou de protection des droits de 
!'enfant; 

f. de !'enfant lui-meme; 



26 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 6 Juillet 2007 

g. des institutions publiques ou privees ; 

h. des individus qui ont recueilli l'enfant abandonne. 

L-; juge des enfants peut se saisir d'office dans les cas prevus 
a }'article 276 du present code. . 

Art. 286 - Le juge des enfants re~oit les informations et les 
rapports, assure la collecte des donnees et convoque toute 
personne utile pour eclairer Ia situation reelle de 1 'enflant. 

11 peut se faire aider dans ~es taches par les agents des services 
publics charges de l'enfant et de l'action sociale de son ressort. 

Art. 287- Le juge des enfants avant de statuer peut autoriser une 
mesure provisoire, suite a un rapport ernanant des services so­
ciaux charges de Ia protection de l'enfance, concernant la neces­
site d' eloigner 1 'enfant de sa famille pour sauvegarder son interet. 
Cette mesure provisoire est revisee mensuellement. 

Art. 288 - Lorsque le juge des enfants confie au service social 
ayant Ia charge du dossier de l'enfant menace, la mission de 
poursuivre les investigations et 18. collecte des donnees sur Ia 
situation reelle de 1' enfant et de detenniner ses besoins, ce dernier 
sera tenu de presenter son rapport de mission dans un delai ne 
pouvantexceder un (01) mois, hormis les cas ou !'interet, de. 
1' enfant necessite une prolongation qui sera accordee par le juge 
des enfants. 

Art. 289 - Le juge des enfants peut charger les autorites de police 
ou de gendarmerie de Ia collecte des informations concernant Ia 
conduite et le comportement de 1 'enfant. 11 peut egalement ordon­
ner .un examen medical ou psycho clinique de l'enfantou tout 
procede juge qecessaire pour dete~er ses besoins. 

· Art •. :!90 - Le juge des enfants apprecie souverainement les 
resultats des recherches et rapports qui lui sont soumis. 

Lorsque 1 'interet superieur de 1' enfant 1 'exige, le juge des enfants 
peut prendre Ia decision provisoire de 1 'eloigner de sa famille et 
autoriser a le soumettre au regime de Ia tutelle, tout en obligeant 
ses parents a participer a Ia prise en charge de ses depenses 
conformement a 1' article 298 du present code. 

La mesure edictee est executee nonobstant apj,el ou opposition. 

Art. 291 - Le juge des enfants procede a 1 'audition de I' enfant, de 
ses parents, tuteur ou gardien. 

II re~oit les observations du representant du ininistere public, 
des services sociaux, et en cas de besoin de l'avocat. II peut 
decider des plaidoiries hors Ia presence de l'enfant, si l'interet 
de celui-ci le requiert. Dans ce cas, le representant de l'enfant 
doit participer a l' audience. 

.• 

Art. 292 - Le juge des enf~ts peut prononcer pour un delai 
precis les mesures suivantes : 

a. rnaintenir l'emant aupres de sa famille sous Ia responsabilite · 
parentale; 

b. maintenir 1 'enfant aupres de sa famille et responsabiliser le 
service social ayant la charge du dOssier de l'enfant, pour 
le sui vi d~ celui-ci, et pour 1 'appui et 1 'orientation en directio,~>:v' 
de Ia fannlle ; . . · 

c. soumettre 1 'enfant a un controle medical ou psychique et/ou 
le confier a un etablissement medical ou psycho educatif; 

d: mettre I' enfant sous le regime de Ia tutelle ou le confier a lllle 
famille ou a une institution d'education specialisee publique 
ou privee, a une institution educative de protection ou de 
reeducation appropriee ; 

e. placer l'enfant dans un centre de formation approprie ou un 
etablissement scolaire ; 

f. prendre, a l'egard de renfant'trouve, lorsqu'il est informe 
parIes institutions publiques ou privees ou les individus ayant 
recueilli I' enfant, des mesures provisoirtis de garde et de 
protection. 

CHAPITRE m- LES RECOURS 

Art. 293 - Les decisions du juge des enfants sont susceptibles 
de recours, a I' exception de celles ayant fait I' objet de revision. 

Le droit d'appel et d'opposition appartienta l'enfant, qui peut 
I' exercer lui-meme ou par son representant legal ou son conseil, 
au service social, aux parents, tuteur ou gardien de I' enfant. L' ap6 

· pel est adresse au tribunal pour enfants dans les quinze ( 15) jours 
qui suivent le prononce des mesures. · 

Lacour d'appel est comp6tente/comoimement aux dispositions. 
des articles 339 et suivants du present code, pour connaitre de 
1' appel contre les mesures prises par le tribunal pour enfants. Elle 
statue dans un delai de quarante cinq ( 45) jours a partir de Ia date 
de sa saisine. · 

Le pourvoi est examine par Ia cour supreme suivant les forme et 
delai du droit commun. 

Art. 294 - Les mesures edictees par le juge des enfants sont exe­
cutoires nonobstant appel ou opposition. 

CIIAPITRE IV -LE SUIVI ET LA REVISION 

Art 295- Le juge des enfants est tenu de suivre }'execution de 
toutes les mesures et dispositionS qu'il a prises concernant l'en­
fant. II sera aide en cela par les services sociaux pres les tribunaux 
de premiere: jnstance et autres institutions chargees de Ia protec­
tion de 1' enfant. 
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Art. 296 - Le juge des enfants, en consideration de I' interet supe­
rieur de I' enfant, peut reviser les mesures et les dispositions qu' il 
a prises a l'encontre de l'enfant. 

La demande de revision est presentk par le tuteur ou gardi~ . 
de l'enfant ou par l'enfant lui-meme lorsqu'il est capable de 
discemement. 

Art. 297 - Le juge des enfants statue sur Ia dernande de revision 
dans les quinze (15) jours qui sui vent sa presentation et suivant Ia 
procedure mentionnee a l'article 291 du present code. 

Les decisions de revision ne sont susceptibles d'aucune voie de 
recours. 

Art. 298- Les frais occasionnes par les mesures d'assistance 
educative sont, dans tous les cas, a Ia charge des parents non 
indigents, auxquels des aliments peuvent etre reclames. 

Lorsque l'un d'eux exerce une profession ou un emploi, le 
simple avis de Ia decision prise par le juge des enfants ou le tribu­
nal pour enfants notifie a l'ernployeur ou a 1' organisme payeur 
vaut saisie attribution des creances dans le respect de la loi. 

Cet avis impose le paiement direct au profit de Ia personne ou 
de }'institution assurant !'assistance educative, medicate ou 
psycho-educative. 

Art. 299 - La liste des families et institutions habilitees a prendre 
en charge les enfants sera etablie conjointement par les ministe­
res charges de Ia justice et de Ia protection de l'enfance. 

SOUS-TITRE III- LA PROTECTION DEL 'ENFANT 
AUTEURD'INFRACTION 

CHAPITRE I -LES PROCEDURES CONCERNANT 
L'ENFANT AUTEUR D'INFRACTION 

SECTION I- LES PRINCIPES 

Art. 300- Tout enfant suspecte, prevenu ou accuse d'infraction 
a Ia loi penale est presume innocent jusqu' a ce que sa culpabilite 
ait ete etablie a Ia suite d'un proces qui lui offre les garanties 
indispensables a sa defense. 

II a droit a ce que sa cause soit entendue et tranchee equitable­
men! dans un delai raisonnable par une juridiction impartiale et 
independante. 

Art. 301- Tout enfant suspecte d'infraction ii Ia loi penale ale 
droit de beneficier d'un traitement qui preserve sa dignite, sa sante 
physique et mentale et qui aide a sa reinsertion sociale. 

Art. 302- Les enfants de. quatorze (14) ans sont penalement 
irresponsables. Le juge des enfants et le tribunal pour enfants 

peuvent prendre a leur egard, sur requisition du ministere public, 
des mesures de protectionjudiciaire. ' 

SECTION li- L 'ENQUETE PRELIMINAIRE 

Art. 303 - Tout enfant suspecte d'une infraction a Ia loi penale 
doit etre immediatement informe des charges retenues contre lui. 

II a le droit de se faire assister d'un conseil au stade de I' enqtlete 
prelirninaire et de faire valoir ses opinions par son entrernise a 
toutes les etapes de 'Ia procedure. 

Art. 304 - Pour les besoins des mesures de protection judiciaire, 
I' enfant de quatorze (14) ans peutetre auditionne. Toutefois, cette 
audition ne peut exceder quatre (04) heures d'affilee. Elle doit etre 
entrecoupee d'au moins trois (03)pauses de quinze (15) minutes. 

Aucune mesure de garde a vue ne peut etre prise concernant 
un enfant de quatorze (14) ans. 11 doit etre conduit devant le 
proclireur de Ia Republique, une fois son audition terrninee. 

Art. 305- L'audition d'un enfant de plus de quatorze (14) ans ne 
peut exceder cinq (05) heures d;affilee. Elle doit etre entrecoupee 
d'au moins deux (02) pauses de quinze (15) minutes. 

Si, pour les necessites de I' enquete, I' officier de police judiciaire 
est amene a garder a sa disposition un enfant il.ge de plus de 
quatorze ( 14) ans contre lequel il existe des indices graves et con­
cordants de nature a motiver son inculpation, i1 ne peut le retenir 
plus de vingt (20) heures. 

Le delai prevu a l'alinea precedent peut etre prolonge d'un 
nouveau delai de dix (10) heures par autorisation du procureur 
de Ia Republique. 

Art. 306 - La decision de mise en gar de a vue est immediatement 
notifiee a l' enfant et a ses parents, son tuteur ou son representant 
legal qui doivent etre informes, dans I 'heure qui suit Ia decision 
de mise en garde a vue. 

Le procureur de Ia Republique est immediatement informe aux 
fins de designation d'un avocat d'office. 

Art. 307 - Pendant Ia duree de Ia garde a vue, un representant 
d'une institution de protection de l'enfanee agreee doit etre 
appele pour assister l'en.fant dont le parent, le tuteur ou le repre­
sentant legal n 'a pu etre informe. 

Art. 308 - L' enfant, a sa demande ou celle de ses parents, de son 
tuteur, de son representant legal ou du representant d 'une insti­
tution de protection de l'enfance agreee, peut etre SOumis a un 
examen medical. 

Art. 309 - Dans tout local de police susceptible de recevoir un 
enfant garde a vue, il sera tenu un registre special sur lequel 
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figureront le nom, 1e prenom, l'age de I' enfant, 1'adresse de ses 
parents, de son tuteur ou de son representant legal, le jour et 
l'heure de son entree, 1e jour et 1 'heure de sa sortie. 

Les mentions ci-dessus sont emargees par l'enfant, ses parents, 
son tuteur ou son representant legal et, en cas d'impossibilite de 
signer; i1 est fait mention sur le registre. 

Le registre sera presente a toute requisition du ministere public. 

Art. 310- Chaque fois que cela est possible, le ministerepublic 
evitera a 1 'enfant Ia detention en recourant a la mediation penale. 

SECTION III- LA MEDIATION PEN ALE 

Art. 311 -La mediation est un mecanisme qui vise a conclure 
une conciliation entre l'enfant auteur d'une infraction ou son 
representant legal et la victime ou son representant legal ou ses 
ayants droit. 

La mediation a pour objectif d'amSter 1es effets des poursuites 
penates, d'assurer Ia reparation du dommage cause a Ia victime, 
de mettre fm au trouble resultant de 1 'infraction et de contribuer 
au reclassem<:;nt de 1 'auteur de 1' infraction. 

La mediation est conclue sur Ia base d'une ou p1usieurs des 
mesures de rechange, notamrnent : 

a. indemnisation ; 

b. reparationmarerielle ; 

c. restitution des biens voles ; 

d. travaux d'interet general; 

e. excuses expresses presentees de facron verba1e ou ecrite a Ia 
victime; 

f. reparation des dommages causes a une propriete. 

Art. 312- La decision de recourir a Ia mediation appartient au 
procureur de Ia Republique. 

Elle doit intervenir au plus tard dans les vingt-quatre 
(24) heures qui sui vent 1a presentation de 1' enfant au parquet.. 

L'enfant ou Ia victime, ou leur representant legal respectif, 
peut en faire la demande. En cas de requete conjointe, Ia mediation 
ne peut etre refusee aux requerants. 

La mediation n'est pas permise si l'enfant est poursuivi pour 
crime, de lit sexuel ou infraction d'atteinte aux biens publics. 

Art. 313 - La requete de Ia mediation est presentee au procureur 
de la Republique so it pari 'enfant so it par son representant legal. 

Le procureur de la Republique peut, dans tous les cas, proceder 
lui-meme a la mediation penale ou deleguer tout ou partie de Ia 

tache a un mediateur penal designe par ses soins parmi .1es 
fonctionnaires des services en charge de I' enfance ou de 1' action 
sociale ou les personnalites de la s,pciete civile dont l'interet 
pour l'enfance et les aptitudes sontreconnus. 

Avantd'entamer sa mission, 1e rnediateurpenal prete, etparecrit 
. remis au procureur de 1a Republique, 1e serment de s 'executer 

avec « honneur, probite etneutralite et de garder en toutes 
circonstances 1e secret en ce qui conceme 1es faits qui lui sont 
soumis ». 

Art. 314 - Le mediateur penal a pour mission d 'aider les parties 
en litige a trouver une solution acceptee par elles et qui ne doit 
etre contraire ni a l'ordre public, ni aux boones mreurs. Le 
rnediateur penal controle, si necessaire, la bonne execution des 
engagements. 

La tentative de mediation penale doit intervenir dans les vingt et 
un (21) jours de 1a saisine du mediateur. Le proces-verbal 
.constatant l'accord ainsi que 1e rapport du mediateur dresse 
a cet effet sont transmis immediatement au procureur de 1a 
Republique qui, dans un delai de cinq (05) jours, les soumet au 
president du tribunal pour enfants pour homologation. 

En cas d'echec de la mediation penale, le mediateur adresse 
son rapport au procureur de Ia Republique. Ce dernier apprecie 
souverainement l'opportunite d'engager des poursuites. 

Art. 315- L'acte de mediation, qui s'impose a tous, est exonere 
des frais d'enregistrement et des timbres. 

Art. 316- Les frais de Ia mediation soot avances par le Tresor 
public comme en matiere de protection judiciaire de la jeunesse. 

SECTION IV - LE JUGE DES ENFANTS 

Art. 317- Dans chaque tribunal de premiere instance, unjuge 
nomme par decret en conseil des ministres sur proposition du 
conseil superieur de la magistrature exerce les fonctions de juge 
des enfants. 

Unjuge suppleant est nomme dans les memes conditions. 

PARAGRAPHE I 
L 'INSTRUCTION DEVANT LE Ji.JGE DES ENFANTS 

Art. 318- Lorsqu'ils sont prevenus d'infraction a Ia loi penale, 
les enfants ages de plus de quatorze (14) ans au moment des 
faits sont deferes au juge des enfants au plus tard dans les 
quarante huit { 48) heures ·suivant leur presentation au 
procureur de Ia Republique. 

Ils peuvent etre entendus et confrontes par le juge de droit 
commun s'ils sont impliques avec des auteurs ou complices de 
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plus de dix-huit ( 18) ans. Dans ce cas, l'action civile dirigee contre 
les enfants et leurs parents ou conunettants est portee devant Ia 
juridiction de droit commun qui, au besoin, sursoit a statuer 
jusqu'a ce que lajuridiction competente,pour enfants ait statue 
sur 1' action publique. 

Art. 319- L~'juge des enfants est saisi sur requisitoire ecrit du 
ministere public. Il peut aussi etre saisi sur plainte avec 
constitution de partie civile. Dans ce cas, le ministere public do it 
conclure sur Ia recevabilite de la plainte. 

Sont cornpetents le juge de Ia residence habituelle de l'enfant, 
celui du lieu de 1 'infraction et celui du lieu oil 1 'enfant a ere trouve. 

Le ministere public requiert, en cas de conflit de competence, le 
. dessaisissement au profit du juge le mieux place pour organiser 
et surveiller les mesures educatives envisagees. 

Sauf pour une bonne administration de Ia justice, le cas des 
enfants co-inculpes do it etre disjoint af'm que chacun soit renvoye 
devant le juge de sa residence habituelle. 

Art. 320 - Lorsqu' il ne possede pas de renseignemerits suffisants 
sur Ia personnalite de I' enfant et si Ia preuve des faits n'apparait 
pas suffisante, le juge des enfants procede a U.Jle enquete. 11 
peut, a cet effet, charger un service de police judiciaire de proceder 
a }'audition de }'enfant, des parents et des temoins. 

n peut deleguer un travailleur social ou une personne qualifiee 
pour recueillir des renseigdements sur l 'enfant et son milieu de 

. vie, pour proceder a des examens medicaux ou psychologiques 
ou a des consultations d' orientation educative ou 
professionnelle. 

Art. 321 - Lorsqu'il n'existe aucun service specialement 
organise a cet effet aupres du tribunal, le juge peut designer pour 
effectuer ladite enquete toute personne qui lui semble qualifiee. 

Les frais d'enquete sont regles comme frais de justice criminelle. 

Art. 322 - Apres avoir entendu l'enfant; le juge peut decider de 
le confier provisoirement a un service d'accueil, d'observation, 
d'education ou de soins ou a une personne digne de confiance. 

Le juge est tenu de suivre !'execution des mesures provisoires 
qu'il a ordonnees. II designe a cet effet un travailleur social charge 
de lui presenter des rapports verbaux ou ecrits tous les quinze 
(15)jours. 

Art. 323- Si Ia personnalite de l'enfant et les circonstances le 
rendent necessaire, le juge des enfants peu t ordonner que 1 'enfant 
age de quinze ( 15) ans au moment oil il statue sera place 
provisoirement dans un quartier reserve d'un etablissement 
penitentiaire ou dans un local de surete pour mineurs approprie. 

La duree dn placement proviso ire ne peut exceder trois (03) mois 
pour les delits et douze (12) mois pour les crimes. 

Art. 324 -La decision de placementprovisoire est notifiee dans 
les meilleurs delais aux parents. 

Les parents peuvent, . dans Ia huitaine de cette notification, 
demander Ia main levee de Ia mesure provisoire.,La decisionde 
main levee ou de refus de main levee est notifiee a 1' enfant, aux 
parents et au rninistere public qui peuvent en relever appel dans 
Ia huitaine de cette notification, par declaration au greffe du 
tribunal pour enfants. 

Le dossier de Ia procedure est transrnis au procureur general qui 
met l'affaire en l'etat dans les soixante-douze (72) heures. La 
chambre d'accusation statue dans les diX ( 1 0) jours de la reception 

· du dossier au greffe de Ia cour. · 

Art. 325 - Son enquete achevee, le juge des enfants, peut selon 
lecas: 

a. cons tater que 1' infraction n' est pas caract6risee ou que 1 'enfant 
beneficie d'un fait justificatif ou d'une cause de non 
imputabilite et ordonne le classement de Ia procedure ; 

b. renvoyer Ia cause a son audience de cabinet oil il statuera 
comme juge unique ; 

c. renvoyer Ia cause a !'audience du tribunal-.pour enfants 
qu' il preside, si I' infraction est qualifiee crime par Ia loi penale 
ou si, tnalgre de precedentes mesures educatives, l'enfant 
manifeste une persistance grave dans Ia delinquance. 

La decision de classement ou de renvoi est notifiee a !'enfant, a 
ses parents, tuteur ou gardien, a Ia partie civile et au rninistere 
public a Ia diligence du greffier, par lettre administrative ou postale 
avec accuse de reception. 

La notification de Ia decision est accornpagnee de Ia convocation 
po,U:r l' audience. 

La victime et les temoins ou personnes dont l'audition parait 
utile a Ia cause sont convoques dans .les memes conditions a 

·l'audience. 

PARAGRAPH£ 2 
L 'A UDlENCE DU JUG£ DESENFANTS 

Art. 326 - Le jtJ.ge des enfants siege;~n son cabinet assiste d'un 
greffier. Le ministere public peut assister a I' audience et y requerir 
ou deposer des requisitions ecrites. > 

Le juge entend separement ou co~tradictoirement !'enfant, ses 
parents, tuteur ou gardien. II peut demander a l'enfant de se 
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' retirer pendant Ia deposition d'un membre de Ia famille ou d'un 
expert ou travailleur social lie par le secret professionnel. Dans ce 
cas, l' avocat de 1' enfant assiste a Ia deposition en etant lie par le 

· secret revele, meme vis-a-vis de 1 'enfant et de sa famille. 

Art. 327- Si l'enfant a deja comparu personnellement au cours 
de l'enquete devant le juge, celui-ci peut le di!;penser de 
comparaitre a nouveau et entendre seulement les autres parties. 

Aucun enfant ne peut etre juge sans a voir ete personnellement 
entendupar le juge au cours de la procedure. Au besoin, le juge 
s'assure de Ia personne de l'enfant selon les dispositions du 
code de procedure penale. 

Art. 328 - Si le juge estime etablis les faits de Ia prevention, il 
· proclame Ia culpabilite de I' enfant et prend Ia mesure educative 
appropriee suivant Ia personnalite de 1 'enfant et les circonstances 
de Ia cause. 

11 peut notamment: 

a. remettre l'enfant, pour Ia duree qu'il determine,· a un 
etablissement d'education, de formation professionnelle ou 
de soins; 

b. remettre l'enfant a ses parents ou a une personne digne de 
confiance en le playant pour la duree qu' il determine so us le 
regime de Ia liberte surveillee ; 

c. admonester l'enfant en lui indiquant un acte reparateur a 
accomplir; 

d. prononcer une amende en rapport avec les ressources de 
l 'enfant et de ses parents qui ne peut, en aucun cas, depasser 
Ia moitie du taux de l'amende applicable pour !'infraction 
poursuivie a un prevenu majeur. 

Le juge statue, le cas echeant, sur les demandes des parties 
civiles et ordonne les restitutions d'objets saisis. 

La duree de Ia mesure educative prise ne peut aller all-dela 
d'un (0 1) an apres Ia majorite de 1' enfant. 

Art. 329 - Le juge des enfants fixe Ia part' contributive des 
parents aux frais de la mesure educative prononcee lorsqu'ils ne 
peuvent en supporter Ia totalite. 

Dans ce cas, les frais sont avances par le Tresor public comme en 
matiere de protection judiciaire de la jeunesse. 

Art. 330- Une copie du jugement est remise a }'enfant, aux 
parents, tuteur ou gardien s'il comporte un retrait de l'enfant de 
son milieu familial ou une mise en liberte surveillee. 

Copie est egalement remise par le greffier au responsable du 
service ou etablissernent, ou a Ia personne chargee de !'application 

· de.la mesure de placement ou de surveillance. 

Le jugement est executoire nonobstant appel. 

SECTION V- LE TRIBUNAL POUR ENFANTS 

PARAGRAPHE I 
LA COMPOSITION DU TRJBUNALPOURENFANTS 

Art. 331 - Le tribunal pour enfants est compose du juge des 
enfants et de deux assesseurs designes par arrete du ministre 
charge de la justice, sur proposition du president de Ia cour 
d'appel parmi les personnes s'etant signalees par leurs 
competences et leur interet pour 1 'education de Ia jeunesse. 

Le tribUIJ,al pour enfants est preside par le juge des enfants. 

Il est assiste d'un greffier. 

Les fonctions du ministere public sont exercees par le procureur 
de Ia Republique ou par l'un de ses substituts. 

Art. 332- 11 est designe 'pour chaque tribunal pour enfants 
deux assesseurs titulaires et deux assesseurs suppleants. Leur 
mandat est de deux (02) ans renouvelable. 

Les assesseurs peryoivent une indernnite de vacation pour 
les audiences auxquelles ils siegent, seton les modalites defmies 
par arrete du ministre charge de Ia justice. 

Art. 333- Avant d'entrer en fonction, les assesseurs qui 
debuten:t leur premier mandat pretent serment devant la cour 
d'appel «de bien et fidelement remplir leurs fonctions, de juger 
en leur arne et conscience et de garder religieusement le secret 
des d~liberations. » 

Le proces-verbal de prestation de serment etabli par le greffier de 
Ia cour, est conserve au greffe. Une expedition est adressee au 
president du tribunal pour enfants. 

PARAGRAPHE 2 
L 'AUDIENCE DUTRIBUNALPOURENFANTS 

Art. 334 : Le tribunal pour enfants tient des audiences non 
-publiques auxquelles sont admis outre l'enfant, ses parents; les 
temoins, les parties civiles, les experts et les travailleurs sociaux 
ayant connu l'enfant ou appetes a participer aux mesures 
educatives envisagees: 

Le ministere public, lorsqu'il n'est pas present a !'audience, 
depose des tequisitoires ecrits dans chaque affaire. 
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Les dispositions des articles 326 alinea 2 et 327 du present code 
sont applicables a Ia procedure suivie devant le tribunal pour 
enfants. 

Art. 335 : Si le tribunal retient Ia culpabilite de 1' enfant prevenu, 
il prend a son egard l'une des mesures prevues a l' article 328 du 
present code et statue sur l'action civile et les restitutions. 

Art. 336 - Si }'infraction est qualifiee de crime par Ia loi penale 
ou si }'enfant est en etat de recidive apres avoir beneficie de 
mesures educatives, le tribunal pourra, par une decision 
specialement motivee, prononcer une peine d'emprisonnement 
contre 1' enfant ayant depasse 1' age de seize (16) ans au jour du 
]ugement, sans que cette peine puisse exceder la moitie du 
maximum applicable aux delinquants rnajeurs ou depasser un total 
de dix (1 0) ans d 'emprisonnement. 

Cet emprisonnement sera execute dans un etablissement 
approprie ou dans un quartier reserve pour eviter tout contact 
avec les detenus majeurs. 

Chaque fois que possible, le tribunal evitera de prononcer une -
peine d' emprisonnement ferme. 

SECTION VI-LES INSTANCES MODIFICATWES 

Art. 337- Les mesures de placement ou de surveillance prises 
par le juge ou le tribunal fait I' objet de comptes rendus adresses 
periodiquement au juge des enfants par 1 'etablissement, le service 
ou Ia personne chargee de leur execution. 

Ces demiers peuvent proposer, so it d'abreger, soit de pro longer 
Ia mesure, soit de substituer a Ia mesure ordonnee une autre 
me sure de placement ou de surveillance plus adaptee a l' evolution 
de I' enfant et de sa farnille. 

L'etablissement, le service ou Ia personne chargee des mesures 
de placement ou de surveillance prises par le juge ou le tribunal 
fera des comptes rendus au juge des enfants selon la periodicite 
fixee par la decision. 

Art. 338 - La proposition de modification de la mesure de 
placement ou de surveillance est communiquee pour avis au 
ministere public. 

L'instance modificative est sournise ala meme juridiction eta Ia 
meme procedure que I' instance initiale. 

SECTION VII- LES VOlES DE RECOURS 

Art. 339 - Les decisions du juge des enfants et du tribunal pour 
enfants peuvent etre frappees d'appel. 

L' appel do it etre formule par ecrit au greffe du tribunal pour enfants 
dans les quinze (15) jours du prononce du jugement ou de sa 
notification si Ia partie a ete dispensee de comparaitre 
personnellement. 

Art. 340- Un magistrat de la cour d'appel designe chaque annee 
par le president de Ia cour est chargee de presenter un rapport 
dans les affaires .. d'enfants auteurs d'infraction. 

Les dispositions de 1' article 334 du present code sont applicables 
ala procedure devant la cour d'appel. 

Art. 341 - Les dispositions des articles 337 et 338 du present 
code sont applicables aux mesures de placement ou de 
surveillance prises par la cour d'appel, qui sont executoires 
nonobstant pourvoi en cassation. 

Art. 342- Les arrets de Ia cour d'appel concernant les enfants 
peuvent faire 1' objet de pourvoi en cassation, selon les forme et 
delai de droit commun. 

SECTION VIII- LES DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 343 - Les jugements des juridictions pour enfants sont 
dispenses du droit d'enregistrement. 

Il ne peut en etre fait mention sur le bulletin n°3 du easier 
judiciaire remis aux interesses. 

Art •. 344 - La presse ne peut reproduire les debats des 
juridictions pour enfants. En rendant compte des jugements 
rendus, etle ne peu~ citer les noms des enfants en cause ou 
donner des references permettant de les identifier. 

Art. 345. Lorsque, a la suite d'une decision prise en vertu des 
dispositions relatives a l' enfant auteur d'infraction, Ia reeducation 
de celui-ci apparait comme acquise, le tribunal pour enfants peut,. 
apres expiration d'un delai de cinq (05) ans a compter de ladite 
decision et 91e111e si l'enfant a atteint sa majorite, decider a la 
requete de l'enfant, a celle du ministere public ou d'office, Ia 
suppression au easier judiciaire du bulletin concernant la de~ision 
dont il s' agit. En la matiere, le juge des enfants statue en demier 
ressort. 

Lorsque la suppression du bulletin a ete prononcee, la mention 
de Ia decision initiate ne doit pas figurer au easier judicia ire de 
1' interesse. Le bulletin afferent a ladite decision est detruit. 

Le tribunal de la poursuite initiale, celui du domicile actuel de 
}'enfant et celui du lieu de sa naissance sont competents pour 
connaitre de la requete. 

Art. 346- Le rninistre charge de la justice, apres consultation du 
comite national de protection et de promotion des droits de 



32 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 6 Juillet 2007 

}'enfant, determine par arrete les modalites de fmancement des 
etablissements recevant en garde des enfants delinquants et Ia 
remuneration des personnes 'qualifiees pour recevoir des enfants 
et assurer leur surveillance. 

II fixe par arrete le tarif et le mode de remuneration des enquetes, 
consultations ou examens confies a des services ou des 
personnes privees agreees. 

CHAPITREII- L'ENFANT AIITEUR D'INFRACTION 
ET L' ADMINISfRATION PENITENTIAIRE 

Art. 34 7 : Aucun enfant detenu ou emprisonne, arrete ou prive 
de sa liberte ne sera soumis a Ia torture, a des traitements, 
chitiments inhurnains ou degradants. 

Tout enfant auteur d'infraction prive de sa liberte ale droit d'etre 
traite avec humanire et le respect du a Ia dignite de la personne 
humaine et d'une maniere prenant en compte les besoins des 
personnes de son age. 

Art. 348 - Dans les lieux de detention ou d' emprisonnement, les 
enfants auteurs d'infraction doivent etre separes des adultes et 

. detenus dans des etablissements distincts ou dans une partie 
distincte d 'un etablissement qui abrite egalement les adultes. 

L'administration penitentiaire doit veiller a separer les enfants en 
fonction de Ia gravite de 1 'infraction commise. 

Art. 349- Les enfants auteurs d'infraction places en institution 
y compris ceux qui sont en detention preventive, recevront 1' aide, 
la protection et toute !'assistance sur le plan social, educatif, 
professionnel, juridique, psychologique, medical et physique 
necessaires et dans !'interet de leur developpement harmonieux. 

Art. 350 -Dans les lieux de detention ou d' emprisonnement, les 
enfants auteurs d 'infraction ont le droit de rester en contact avec 
leurs parents ou tuteur par la correspondance et des visites, sauf 
circonstances exceptionnelles laissees a 1 'appreciation du juge 
des enfants. 

CHAPITREill -L'ENFANT AliTEURD'INFRACllON 
ETLESINSTITUTIONSPRIVEES 

Art. 351 - Les institutions privees telles que les organisations 
non gouvernementales (ONG), les associations et autres 
groupements prives peuvent collaborer avec le juge des enfants 
a Ia protection de l'enfant en conflit avec la loi. 

Art. 352 - Les institutions privees de protection de I' enfant en 
conflit avec Ia loi peuvent proposer au juge des enfants Ia 
substitution de la detention preventive ou I' emprisonnement par 
les mesures ci-apres assumees par elles-memes : 

a. surveillance etroite de }'enfant auteur d'infraction; 

b. placement de 1' enfant auteur d'infraction dans un etablissement 
ou un foyer educatif; 

c. placement de l'enfant auteur d'infraction dans une farnille. 

SO US-TITRE IV -LA PROTECTION DE L'ENFANT 
CONTRE LES VIOLENCES 

CHAPITRE 1 ... -LAPROTECllONDEL'ENFANTCON1RE 
LA VIOLENCEPHYSIQUEOUMORALEENMILIEU 

FAMILIAL,SCOLAIREOUINSTITUTIONNEL 

Art. 353- L'Etat protege }'enfant contre toute forme de 
violence y compris les sevices sexuels, les atteintes ou brutalites 
physiques ou mentales, l'abandon ou Ia negligence, les mauvais 
traitements perpetres par ses parents ou par toute autre personne 
ayant autorite sur lui ou sa garde. 

Art. 354- Dans }'application des dispositions du present 
chapitre, le juge tient compte des necessites liees a Ia preservation 
du tissu familial. des droits de 1 'enfant a une famille et aux aliments, 
pour faire jouer en faveur des deux parents : 

a. le sursis ; 

b. le pardonjudiciaire; 

c. les circonstances attenuantes ; 

d. les mesures de sfuete. 
I 

SECTION 1- LA PROTECTION DEL 'ENFANTCONTRE 
LA VIOLENCE PHYSIQUE,SEXUELLEOU MORALE AU 

SEIN DE LA FAMILLE 

Art. 355 - Lorsque les personnes visees a l'article 353 du 
present code ont exerce des violences ou voies de fait sur la 
personne d'un enfant de moins de quinze (15) ans, elles sont 
punies de six (06) mois a cinq (05) ans d'emprisonnement si ces 
violences ou voies de fait ont entraine une incapacite de travail 
personnel medicalement constatee, comprise entre dix (I 0) jours 
et trois (03) mois. 

Art. 356- Les punitions n'ayant pas entraine une incapacite de 
travail personnel medicalement constatee superieure a dix ( 1 0) 
jours sontpassibles d'une amende de dix mille (10.000) a trente 
mille (30.000) francs CFA. 

Si les violences legeres visees a I' alinea precedent ont un caractere 
repete, les peines encourues seront portees au double et sept 
( 07) jours de travail penal ou 1 'une de ces deux peines seulement. 
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Art. 357 - Les maltraitances physiques et psychologiques, 
les chatiments corporels, la privation volontair.e de soins ou 
d'aliments sontpunie des peines prevues a l'alinea 2 de I' article 
356 ci-dessus. 

Art. 358 - Si les violences ou voies de fait sans intention 
· homicide ont cependant entraine la mort, la peine est de cinq (05) 
a dix ( 1 0) ans de reclusion criminelle. 

La peine pourra etre portee a vingt (20) ans de reclusion si les 
coups mortels ont ete donnes de concert par p1usieurs parents 
sur un enfant age de moins de quinze ( 15) ans. 

Art. 359 -Est qualifie d'infanticide le meurtre d'un enfant age de 
moins de quinze ( 15) ans. 

Lepere ou la mere, auteur principal ou complice d'infanticide sur 
la personne de son enfant, est puni de cinq (05) a vl.ngt (20) ans 
de reclusion dminelle sans que cette disposition puisse beneficier 
au co-auteur ou complice. 

Art. 360 - Toutes les formes de mutilations genitales feminines 
(MGF) sont interdites. 

Toute ablationpartielle ou totale des organes genitaux extemes 
des fillettes agees de moins de dix-huit (18) ans ou toute autre 
operation concernant ces organes sont punies conformement a 
la loi relative aux mutilations genitales feminines. 

Toutefois, l'exemptionprevue a l'alinea 2 de !'article 6 de ladite 
loi est inoperante dans ce cas. 

Art. 361 - Quiconque, par des methodes traditionnelles ou 
modemes, aura pratique ou favorise les mutilations genita1es 
feminines ou y aura participe se rend coupable de violences 
volontaires sur la personne de l'excisee. 

Art. 362 - Toute. personne qui se sera rendue coupable de 
violtmces yolontaires au seris d~l'~rticle prec6derit sera punie 
de deux (02) ans a cinq (05) ans d'emprisonnement et d'une 
amende de centmille(100.000) a un million( 1.000.000) de francs 
CFA ou de l'une de ces deux peines. 

La peine sera portee au double en cas de recidive. 

Art. 363 - Si les mutilations ont entraine la mort de la victime, 
les coupables serontpunis de cinq (05) a dix (10) ans de reclusion. 

Art. 364 - Sera puni d'un (0 1) mois a un (0 1) and' emprisonnement 
ou d 'une amende de vingt mille (20.000) a cinq cent mille ( 500.000) 
francs CFA celui qui, ayant connaissance d'une excision deja 
tentee ou pratiquee alors qu' on pouvait penser que les coupables 
ou l'un d'eux pratiqueraient de nouvelles mutilations genitales 
feminines qu'une denonciation pourrait prevenir, n'aura pas 
aussitot averti les autorites publiques. 

Art. 365 - Les responsables des structures sanitaires tant 
publiques que privees sont tenues de faire assurer aux victimes 
de mutilations genitales feminines accueillies dans leurs centres 
ou etablissements les soins les plus appropries. 

Les autorites publiques competentes sont informees sans delai 
afin de leur permettre de suivre I' evolution de l'etat de la victime 
et de diligenter les poursuites prevues par la loi. 

Art. 366 - Constitue l'inceste sur un enfant le fait d'avoir des 
rapports sexuels avec ses ascendants ou descendants sans 
limitation de degre ou avec un frere ou une sreur germain, 
consanguin ou uterin. 

L'inceste commis sur un enfant est puni d'un emprisonnement 
de deux (02) a cinq (05) ans et d'une amende de cent mille ( 1 00.000) 
a un million ( 1. 000 .000) de francsCFA. 

Lorsque la victime est un enfant de moins de quinze (15) ans, le 
maximum de la peine sera prononce. 

SECTION II- LA PROTECTION DE L 'ENFANT CONTRE 
L 'ABANDON ET LA NEGLIGENCE 

Art. 367- Sera puni de deux (02) mois a deux (02) ans 
d'emprisonnement tout parent qui, sans motif grave, reste plus 
de deux (02) mois sans acquitter le montant de la pension 
alimentaire a laquelle il est tenu en execution d 'une decision 
judiciaire ou d'un acte authentique. 

Le juge de la residence du creancier alimentaire est seul competent 
pour connaitre des poursuites en abandon de famille. Le creancier 
peut, toutefois, porter sa plainte devant le juge du domicile du 
debiteur. 

Art. 368- Serapunid'un(01)moisaun(01)and'emprisonnement 
ou d'une amende de dix mille (10.000) a cent mille (100.000) 
francs CFA, tout parent qui, par son inconduite notoire, sa 

. paresse, sa· grossierete, son'ivrognerie ou sa ·negligence, aura 
compromis gravement la sante, la moralite ou !'education de se.s 
enfants ou de ceux vivant a son foyer. 

Le juge pourra, en outre, ordonner une mesure de soins ou de 
desintoxication du parent coupable d'ivrognerie. 

Art. 369- Sera puni d'un(01) mois a un (01) an d'emprisonnement 
ou d'une amende de dix mille (10.000) a cent mille (100.000) 
francs CFA tout parent qui, sans motif grave, abandonne le foyer 
familial ou neglige de contribuer aux charges du menage et 
de la famille selon ses facultes malgre une mise en demeure 
notifiee, soit par voie d'huissier, soit par lettre avec accuse de 
reception a sa demiere residence connue. 

Art. 370 - Tout parent qui aura abandonne un enfant incapable 
de se proteger lui- meme, un enfant handicape ou un enfant 
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gravement malade sera puni de un {01) a trois (03) ans 
d 'emprisonnement. 

S'il est resulte de cet abandon une maladie ou une incapacite de 
travail personnel de plus de six ( 06) semaines, Ia peine pourra etre 
portee a cinq {05) ans d'emprisonnement. 

Si Ia mort de }'enfant resulte de }'abandon, le coupable sera 
puni de cinq {05) a dix { 1 0) ans de reclusion. 

Art. 371 - Sera puni de dix ( 10) jours a six (06) mois 
d'emprisonnement et de quarante mille (40.000) a quatre cent 
mille (400.000) francs CFA d'amende, tout parent qui, dans un 
esprit de lucre, souscrit verbalement ou par ecrit !'engagement 
de confier a autrui son enfant ne ou a naitre. 

SECTION///- LA PROTECTION CONTRE LA NON 
REPRESENTATION ET L 'ATTEINTE A L 'ETAT CIVIL DE 

L'ENFANT 

Art. 372- Lorsqu'il aura ete statue sur Ia garde d'un enfant 
par decision de justice executoire, le pere, Ia mere ou toute autre 
personne ayant autorite sur lui ou ayant sa garde qui, au mepris 
de cette decision, refusera de presenter 1 'enfant, I' enlevera ou le 
detournera, le fera enlever ou detourner des mains de ceux qui en 
ont re~u Ia garde, sera puni d'un {01) mois a deux {02) ans 

· d ~ ernprisonnement. 

Les personnes visees a l'alinea ci-dessus pourront beneficier 
des dispositions de I' article 383 du present code. 

Si }'enfant est represente avant que le jugement soit rendu, 
le juge prononcera seulement une amende de vingt mille (20.000) 
a cent mille { 1 00.000) francs CFA, sans prejudice du benefice des 
dispositions du code penal concernant le pardon judiciaire. 

Art. 373- Les elements constitutifs de l'identite de l'enfant · 
doivent etre proteges. 

Les pere et mere ou toute autre personne qui etant Iegalement 
tenue, auront neglige de declarer a I' etat civil une naissance ou le 
deces d'un enfant, seront punis d'une amende de vingt mille 
(20.000) a trente mille (30.000) francs CFA. 

Quiconque fait sciemment a I' officier d'etat civil des declarations. 
inexactes de nature a alterer l'etat personnel et familial d'un 
enfant, sera puni de un {01) a cinq {05) ans d'emprisonnement. 

' . 
Sera puni de un (0 1) a cinq (05) ans d 'emprisonnement, I' officier . 
ou le prepose d'etat civil qui, sciemment, aura enregistre des 
declarations inexactes ou aura volontairement altere, falsifie ou 
detruit un registre, un acte ou un document d'etat civil. 

Art. 374 -Sera puni d'une amende de vingt mille (20.000) a trente 
mille (30.000) francs CFA le medecin accoucheur ou Ia sage femme 

qui, y etant legalement tenu, aura neglige d'inscrire Ia naissance 
de !'enfant sur le registre de declaration des naissances. 

Sera puni des memes peines tout parent ou toute personne 
ayant assiste a }'accouchement qui aura neglige de declarer dan; 
les trente {30) jours Ia naissance de I' enfant a 1 'etat civil. 

Lorsque les personnes visees a l'alinea 2 ci-dessus auront 
fait sciemment a I' officier d'etat civil des declarations inexactes 
de nature a alterer 1 'etat personnel et familial de I' enfant, Ia peine 
sera deun(Ol) a cinq (05) ans d'emprisonnement. 

Art. 375- Sera puni de un (0 1) a cinq (05) ans d'emprisonnement 
quiconque aura enleve, cache, substitue un enfant dans le but de 
le priver de son etat personnel et familial. 

SECTION IV-LAPROTECTIONDE L'ENFANTCONTRELA 
VIOLENCEPHYSIQUE,SEXUELLEOUMORALEEN 

MILIEUSCOLAIREETINSIITUTIONNEL ' ' 

Art. 376 - Les chatiments corporels et toute ,autre forme de 
violence ou de malt raitance sont interdits dans les etablissernents 
scolaires, de formation professionnelle et dans les institutions. 

On entend par institution tout orphelinat, centre de readaptation 
pour enfants handicapes, centre d'accueil et de reinsertion sociale, 
etablissement hospitalier, centre de reeducation ou tout autre 
lieu accueillant des enfants de maniere temporaire ou perrnanente. 

Art. 377 - Les violences exercees sur les enfants par les 
personnels de ces etablissements et institutions sont punies 
conforrnement aux dispositions des articles 355, 356, 357, 358, 
395, 396 et 398 de Ia presente loi. 

CHAPITRED-LA PROTECTION CONTRE LES 
VIOLENCESPHYSIQUESOUMORALESPERPETREES 

PARLESllERS 

SECTION 1- LA PROTECTION DEL 'ENFANTCONTRE 
L 'ENLEVEMENT ET f.-A SEQUESTRATION 

Art. 378 - Quiconque, contre le gre des personnes exe~ant 
l'autorite parentale, saufsur ordre legitime de I'autorite publique, 
aura entraine, detourne, enleve ou deplace un enfant du lieu ou 
ceux qui ont autorite sur lui l'avaient place, sera puni de un (01) a 
cinq (05) ans d'ernprisonnement. · 

Art. 379- La peine sera de cinq (05) a dix (10) ans de reclusion 
criminelle si }'enfant etait age de moins de quinze (15) ans. n en 
sera de meme si I' enfant a ete vic time de sevices ou de violences 
lui ayant occasionne une incapacite de travail personnel 
medicalement constatee excedant dix ( 1 0) jours. 

Art. 380 - Lorsque Ia sequestration ou 1 'enlevement a ete opere 
dans le but d'obtenir une ran~on, les coupables seront punis de 
dix ( 1 0) a vingt (20) ans de reclusion. 
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Si la sequestration ou 1 'enlevement a entra1ne la mort de I' enfant, 
les auteurs seront passibles de Ia reclusion perpetuelle. 

Art. 381 - Lorsque Ia sequestration a ete operee dans le but de 
faciliterun prelevement d'organe, le coupable sera puni de Ia 
reclusion perpetuelle. 

Art. 382: Les auteurs ou complices d'enlevement ou de 
deplacement d'enfant beneticieront des reductions de peine s'ils 
ont, sans condition, remis I' enfant sain et sauf a sa famille ou a un 
officier pub lie. 

Art. 383- Lorsque le fait d'excuse est etabli conformement 
aux dispositions de I' article 382 ci-dessus, les reductions de peine 
sont les suivantes : 

a. s 'il s 'agit d'un crime puni de reclusion perpetuelle, Ia peine ne 
pourra depasser cinq (05) ans d'emprisonnement; 

b. s'il s'agit de tout autre crime, Ia peine ne pourra depasser deux 
(02) ans d'emprisonnement; 

c. s'il s'agit d'un delit, Ia peine ne pourra depasser six (06) mois 
d 'emprisonnement. 

Art. 384 - Lorsque les auteurs de Ia sequestration se seront 
livres a des sevices sur }'enfant, les peines prevues a I' article 355 
de Ia presente loi seront portees au double. 

Art. 385 - Quiconque aura abandonne un enfant incapable 
de se prot6ger lui-meme, un enfant handicape ou un enfant 
gravement malade sera soumis aux peines prevues a 1 'article 3 78 
du present code. 

Art. 386 - Quiconque, contre le gre des personnes exen;ant 
l' auto rite parentale, sauf sur ordre legitime de I' autorit6 publique, 
aura enleve ou deplace a l' exterieur du territoire national un enfant 
du lieu ou ceux ayant autorite sur lui l'avaient place, sera puni de 
un (01) a cinq (05) ans d'emprisonnement. 

SECTION II- LA PROTECTION DEL 'ENFANT CONTRE 
L 'EXPLOITATION, LE HARCELEMENT ET L 'ABUS SEXUELS 

Art. 387- Constitue une ex; 'oitation sexuelle le fait de soumettre 
un enfant a des actes de prostitution, de pomographie mettant 
en scene des enfants, de p6dophilie .et de tourisme sexuel. 

Art. 388 - Constituent des infractions penales la prostitution 
des enfants, la pomographie mettant en scene des enfants, la 
pedophilie, le tourisme sexuel et le harcelement sexuel. 

Art. 389- Constitue Ia prostitution enfantine le fait d'utiliser 
un enfant aux fins d'activftes sexuelles contre remuneration 
ou toute autre forme d'avantage. 

La prostitution des enfants est punie de un (01) a cinq (05) ans 
d'emprisonnement et d'une amende de cent mille (100.000) a un 
million (1.000.000) de francs CFA. 

La peine pourra etre portee jusqu 'a dix (I 0) ans de reclusion, si 
I' enfant livre ala prostitution est age de moins de quinze ( 15) ans. 

Art. 390 - Est considere comme proxenete et puni des peines 
prevues a I' article 389 ci-dessus celui ou celle qui: 

a. sciemment vit avec une personne se livrant habituellement ala 
prostitution ; 

b. etant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes 
se livrant a Ia prostitution, ne peut justifier des ressources 
correspondant a son traine de vie ; 

c. met des locaux a Ia disposition des personnes se livrant a la 
prostitution ; 

d. etant gerant ou employe d'etablissement hOtelier, tolere 
habituellement dans son etablissement la presence de 
personnes se livrant a la prostitution. 

Tout proxenete sera dechu de tout ou partie de ses droits civils, 
civiques ou professionnels. 

Le tribunal pourra ordonner la fermeture de l'etablissement ou 
}'infraction a ete commise, en application des dispositions du 
code penal relatives ala fermeture.d'etablissement. 

Les lits et autres meubles ayant servia la debauche pogrront etre 
saisis et confisques. 

Le client de 1' enfant livre a la prostitution est puni dans les :memes 
conditions que le proxenete conformement aux dispositions du 
code penal relatives a !'exploitation de la debauche. 

Art. 391 - Les enfants livres a Ia prostitution seront Soumis a 
des examens de sante eta des mesures de traitement s'ils sont 
atteints d 'infections sexuellement transmissibles. 

Les frais d'examen et de traitement seront a la charge des 
proxenetes ayant exploite l'activite de ces enfants. 

Art. 392 - Constitue Ia pomographie mettant en scene des enfants, 
toute representation, par quelque moyen que ce so it, d 'un enfant 
s 'adonnant a desactivites sexuelles explicites, reelles ou simulees, 
ou toute representation des organes sexuels d'un enfant, a des 
fins principalement sexuelles. 

La pomographie mettant en scene des enfants est punie de cinq 
(05) a dix ( l 0) ansd'emprisonnement. 
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Art. 393 - Constitue la pedophilie, tout acte de penetration 
sexuelle ou d'attouchement sexuel de quelque nature que ce soit, 
commis sur Ia personne d'un enfant de moins de quinze ( 15) ans, 
ou encore toute exposition ou exploitation a des fins commerciales 
et touristiques de photographies, d'images et de sons obtenus 
par un procede technique quelconque, de films ou dessins a 
caractere pomographique mettant en scene un ou plusieurs 
enfants ages de moins de quinze (15) ans. 

Le crime de pedophilie est puni d'une peine de reclusion criminelle 
decinq (05) a dix (10) ans lorsqu'il s'agitd'attouchement et de dix 
(10) a vingt (20) ans de reclusion lorsqu'il s'agit de penetration. 
L'infraction n'est pas constituee si Ia difference d'age entre 
l'auteur et la victime ne depasse pas cinq (05) ans. 

Art. 394 - Le tourisme sexuel impliquant des enfants est 
I' exploitation sexuelle de ceux-ci par des etrangers qui sejournent 
temporairement dans le pays. 

Le tourisme sexuel impliquant des enfants est puni de un (0 I) a 
cinq (05) ans d'emprisonnement et de cinq (05) a dix (I 0) ans de 
reclusion criminelle s'il y a eu usage de Ia violence. 

Art. 395- Le harcelement sexuel consiste a user d'ordre, de 
menaces, de contraintes, de paroles, de gestes, d?ecrits ou tout 
autre moyen dans le but d'obtenir d'autrui contre son gre des 
faveurs de nature sexuelle. 

Constitue un harcelement sexuel sur un enfant le fait d'user de 
fa~on repetitive de paroles, de gestes, d'ecrits et de tout autre 
moyen dans le but d'obtenir d'un enfant des relations de nature 
sexuelle a son profit ou au profit d'un tiers. 

Le harcelement sexuel exerce sur Ia personne d'un enfant sera 
puni d'un emprisonnement de un (01) a cinq (05) ans. 

Le maximum de Ia peine sera prononce si le harcelement a ete 
commis: 

a. sur un enfant de moins de quinze (15) ans; 

b. par une personne ayant abuse de l'autorite que lui confere 
ses fonctions, sa position sociale ou professionnelle ou sa 
qua lite a I' egard de I' enfant. 

Art. 396 - Constitue un abus sexuel sur un enfant le fait, par 
toute personne en situation d' autorite ou de confiance ou par 
toute personne a l'egard de qui l'enfant est en situation de 
dependance, de soumettre celui-ci a des contacts sexuels. 

. L'abus sexuel commis sur un enfant est puni de un (0 1) a cinq (05) 
ans ~1.emprisonnement. · 

Art. 397 - Constitue un attentat a Ia pudeur tout attouchement . 
opere contre son gre, sur le corps d'autrui dans le but d'exciter 
les sens. 

L'attentat a Ia pudeur commis surunenfantest puni de un (01) a 
· cinq (05) ans d'emprisonnement. 

Si l'attentat a Ia pudeur a ete commis avec violence ou menace 
sur Ia personne d'un enfant, Ia peine sera de cinq (05) a dix (10) 
ans de reclusion criminelle. . 

Art. 398 - Le viol consiste a imposer par fraude ou violence des 
relations sexuelles a autrui cQntre son gre. 

Le viol commis sur un enfant sera passible d'une peine de cinq 
(05) a dix (I 0) ansde reclusion criminelle. 

Lorsque le viol est commis sur un enfant de moins de quinze (15) 
ans Ia peine est portee au double. 

Art. 399 - Constitue Ia corruption de Ia jeunes~e et punie d 'une 
peine d' emprisonnement de deux (02) a cinq (05) ans : 

a. le fait par un majeur d'organiser des reunions comportant des 
exhibitions a caractere sexuel ; 

b. !'incitation occasionnelle de l'enfant a Ia debauche. 

Le maximum de Ia peine est encouru lorsque ces faits sont 
commis a l'egard d'un enfant par un ascendant legitime, naturel 

· ou adoptif ou par une personne qui aautorite sur lui. 

Art. 400 - Quiconque par paroles, ecrits ou autre moyen de 
communication diffuse ou fait diffuser publiquement par un 
enfant des incitations a des pratiques contraires aux bonnes 
mreurs, sera puni de six (06) mois a deux (02) ans. 
d'emprisonnement et d'une amende de vingt mille (20.000) a 
deux cent mille (200.000) francs CFA ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

Les memes peines s'appliquent a quiconque distribue ou fait 
distribuer par un enfant sur Ia voie publique ou par voie postale, 
ou de porte a porte tous livres, brochures, catalogues, prospectus, 
images, films, enregistrements sonores ou audiovisuels contraires 
a la decence, me me avec le consentement prealable de I' enfant. 

Les objets, images, films, livres, brochures, catalogues, 
prospectus, enregistrements sonores ou audiovisuels vises a 
l'alinea ci-dessus seront dans. tous les cas saisis et confisques 
en vue de leur destruction. 

Les coupables pourront etre dechus pour une duree de cinq (05) 
ans maximum du droit d' editer, vendre ou reproduire des imp rimes, 
des images, des enregistrement& ou films . 

Art. 401 - Quiconque fait diffuser dans un club de projection a 
}'intention des enfants des representations audiovisuelles a 
caractere pomographique utilisant quelque support que ce soit, 
sera puni des peines prevues a l'alinea ler de l'article 399 du 
present code. 
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Art. 402 - Quiconque se livre publiquement devant un enfant 
a }'exhibition de ses parties sexuelles sera puni de six (06) mois 
a deux (02) ans d'emprisonnement. 

Art. 403 - Lorsque les agressions sexuelles sont commises a 
l'etranger contre un enfant par un Togolais ou par une personne 
residant habituellement sur le territoire togolais, Ia loi togolaise 
s'applique. 

Les condarnnations prononcees a l'etranger pour les infractions 
prevues a Ia presente section sont prises en compte pour etablir 
Ia recidive. 

qiAPTIREill-LAPROTECTIONDEL'ENFANTCONTRE 
LESDROGUES 

Art. 404 - La drogue est une substance naturelle ou obtenue par 
synthese qui, lorsqu' elle est absorb6e par un etre vivant, modifie 
une ou plusieurs de ses facultes. 

Le terme drogue vise a Ia fois les drogues licites et les drogues 
illicites. 

Art. 405 - Sera puni conformement aux dispositions de la loi 
portant controle des drogues, quiconque aura : 

a. fait participer un enfant a la culture, a la production, a Ia 
fabrication ou au trafic illicite de drogue ; 

b. facilite a tout enfant l'usage illicite de drogue a haut risque, ou 
de plantes ou substances classees comme stup6fiants ou 
psychotropes ; 

c. par un moyen quelconque, incite directement ou indirectement 
. un enfant a I 'usage illicite de drogues ·a. risque ou de substances 
presentees comme ayant les effets de ces drogues. 

Art. 406 - L' enfant qui, de maniere illicite aura detenu, achete ou 
cultive des plantes classees comme stupefiants ou substances 
psychotropes dont Ia faible quantite permet de considerer qu'elles 
etaient destinees a sa consommation personnelle, pourra 
beneficier de dispense de peine s'il s'engage solennellement a 
ne plus recommencer ou accepte de subir une cure de 
desintoxication ou d'etre place sous surveillance medicate. 

Art. 407 - Les tribunaux devront ordonner la confiscation des 
substances ou plantes saisies, des ustensiles et des materiels 
ayant servia la commission de I' infraction. Leur destruction pourra 
etre eventuellement ordonnee. 

Art. 408- Les tribunaux devront ordonner la fermeture, pendant 
une periode de deux (02) a cinq (05) ans, de l'etablissement dans 
lequell'infraction a ete constatee. 

Art. 409 - Le procureur de Ia Republique ou le juge des enfants 
pourra, a tout stade de Ia procedure, enjoindre aux enfants ayant 
fait usage illicite de stup6fiants de subir une cure de 
desintoxication et de post-cure, ou d'ordonner leur placement 
dans une structure de reinsertion sociale. 

CHAPTIREIV-LAPROTECTIONDEL'ENFANTCONTRE 
LA TRAITE,LA VENTEETLAMENDicrrE 

SECTION .1 -LA PROTECTION DEL 'ENFANTCONTRE 
LATRAJTE 

Art. 410. L'etat et la capacite des personnes, Ia liberte des 
individus ainsi que les produits et elements du corps humain 
sont hors de commerce. 

Art. 411 -La traite d'enfant designe le recrutement, l'enlevement, 
le transport, le transfert, l'hebergement ou l'accueil, a l'interieur 
comme a 1' exterieur du terri to ire national, d 'un enfant aux fms de 
son exploitation. · 

L' exploitations' entend notamment : 

a. de l'activite sexuelle au profit d'autrui; 

b. du travail force ; 

c. de l'esclavage ou pratiques analogues a l'esclavage ; 

d. du preUwement d'organes. 

Art. 412- Sont punis d'une peine d'emprisonnement de deux 
(02) a cinq (05) ans etd'une amende de unmillion (1.000.000) a 
cinq millions (5.000.000) de francs CFAoude l'une de ces deux 
peines, les auteurs et complices 'de traite d'enfants, quels que 
soient les lieux de depart et de destination de ces enfants . 

Art. 413 - Est puni d'une peine de six (06) mois a un (01) an 
d'emprisonnement tout parent ou tuteur qui, sciemment, aura 
facilite Ia traite de son enfant .ou d'un enfant dontil ala charge: 
En cas de recidive, lapeine est portee au double. 

Art. 414- Est punie d'une peine de cinq (05) a dix (10) ansde 
reclusion criminelle et d'une amende de cinq millions (5.000.000) 
a dix millions ( 1 0.000.000) de francs CFA, toute persoiii\e coupable 
de traite d'enfant commis dans les circonstances suivantes : 

a. la victime est agee de moins de quinze (15) ans au moment de 
la commission des faits ; 

b. l'acte a ete commis en faisant usage de la violence ; · 

c. l'auteur fait usage de stupefiant pour alterer Ia volonte de 
la victime; 

d~ !'auteur etait porteur d'une anne apparente ou cachee; 
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e. la victime a ete sequestree ou exposee dans un endroit 
public ouprive ;, 

f. les actes de traite ont cause a l'enfant une incapacite 
physique, morale ou mentale ou toute autre sequelle 
medicalement constatee ; 

g. Ia traite est l'reuvre d'un groupe organise ; 

h. l'enfant a ete Soumis aux pires formes de travail telles que 
defmies a I' article 264 du present code. 

. ~ 

Art. 415. Le juge peut prononcer la confiscation de tous les 
objets et materiels utilises dans le processus de traite. 

Art. 416. Les peines prevues a I' article 414 ci-dessus sont portees 
au double si les actes de traite ont entraine la disparition ou Ia 
mort de la victime. 

II en est de meme lorsqu 'il est resulte de Ia traite pour l'enfant une 
incapacite physique, morale ou mentale totale et definitive 
medicalement constatee. 

Art. 417- Est puni d'une peine de un {01) a cinq {05) ans 
d 'emprisonnement et d'une amende de cinq cent mille { 500.000) a 
un million {1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux 
peines seulement, quiconque sollicite, agree des dons, promesses 
ou a vantages de toute nature en vue de faciliter la traite d'enfant. 

La peine est portee au double si l'auteur est un agent de 
}'administration ayant agi dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 418- Toute personne de nationalite etrangere qui se rend 
coupable de traite d' enfant, de tentative ou de complicite de traite 
d'enfant, est interdite de sejour sur le territoire national pour une 
duree d'au moins cinq {05) ans apres avoir purge sa peine. 

Art. 419 - Toute personne condarnnee en vertu des dispositions 
de la presente section est tenue de tous les debours occasionnes 
par les prestations de prise en charge de la victime et couverts 
par Ia Commission nationale de lutte contre le trafic d' enfants. 

Art. 420 - La sortie du territoire national d'un enfant non 
accompagne d'un de ses parents ou de son tuteur est 
subordonnee ala presentation d'une autorisation Speciale dont 
les modalites sont fixees par decret en conseil des ministres. 

Les mesures prises doivent garantir l'interet superieur et le 
respect de la dignite de l'enfant. 

SECTION ll- LA PROTECTION DEL 'ENFANTCONTRE LA 
VENTE ET LA MEND/CITE 

Art. 421- Quiconque livre un enfant ala vente sera puni d'une 
peine de cinq (05) a dix (I 0) ans de reclusion et d'une amende de 
cinq millions {5.000.000) a dix millions ( 1 0.000.000) de francs CFA. 

Art. 422- La peine prevue a !'article 421 du present code sera 
portee au double si hi vente entraine la disparition ou la mort de 
l'enfant, sans prejudice des dispositions du code penal. 

Art. 423- Sera puni de une {01) a vingt {20)joumees de travail 
penal quiconque livre un enfant a Ia mendicite. 

CHAPITRE V -LAPR01ECTIONSPECIFIQUEDE 
VENFANTENCASDECO~SARMES 

Art. 424 - Les enfants affectes par un conflit arme ont droit au 
respect de leur personne, de leur honneur, de leurs droits familiaux, 
de leurs convictions et pratiques religieuses, de leurs habitudes 
ou de leurs coutumes. 

lis seront prioritairement proteges contre tout acte de violence 
physique, sexuelle ou morale, notamment : 

a. le meurtre ; 

b. Ia torture physique ou mentale ; 

c. les mutilations , 

d. les peines corporelles; 

e. les traitements humiliants et degradants ; 

f.la prostitution forcee et toute forme d'attentat a Ia pudeur; 

g.la prise d'otage, 

h. les peines collectives ; 

i.le viol; 

j.la menace de commettre les actes precites. 

Art. 425 - Les enfants affectes par un conflit arme ont droit en 
priorite a des actions de secours humanitaire impartial prevues 
par le droit international humanitaire telles que : 

a. les vivres ; 

b. les medicaments ; 

c. le soutien psychosocial; 

d. les vetements ' 

e. le materiel de couchage, le logement d'urgehce et autres 
approvisionnements essentiels a leur survie. 

Art. 426 - Aucun enfant ne peut prendre part aux hostilites ni 
etre enrole sous les drapeaux ou incorpore dans une milice. 

Aucun enfant ne peut participer a un
1
quelconque effort de guerre. 

Art. 427 - Les dispositions du present chapitre s'appliquent 
tant aux enfants victimes des situations de conflits armes 
internationaux qu' aux enfants victimes des situations de conflits 
am1es internes, de tensions internes ou de troubles civils. 
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Elles sont egalementapplicables aux enfants qui, avantle debut 
. des hostilites, sont consideres comme refugies au sens du droit 
international pertinent ou de Ia legislation du pays d'accueil ou 
de residence. 

1TfREm 

LESDEVOIRSDEL'ENFANT 

Art. 428 -Tout enfant a des devoirs envers ses parents, sa 
famille, Ia societe, l'Etat et toute autre communaute reconnue 

·legalement ainsi qu'envers Ia communaute intemationale. 

Art. 429 - L' enfant, seton son age et ses capacites et sous reserve 
des restrictions contenues dans le present code, a le devoir : 

a. de respecter ses parents, ses superieurs et les personnes agees 
en toute circonstance et, en cas de besoin, les assister ; 

b. de respecter les autres enfants ; 

c. de respecter son identite, sa langue, ses valeurs cultur~lles et 
nationales ; 

d. de respecter son milieu nature} et d '~uvrer a sa protection ; 

e~ de respecter Ia constitution et les autres lois de Ia Republique ; 

f. d'~uvrer au respect des droits de Phomme et des droits de 
}'enfant; 

g. de respecter les droits, Ia reputation et l'honnellfd'autiui; 

h. d ·~uvrer pour Ia cohesion de sa famille et pourle hien de Ia 
communaute nationale et internationale en mettant ses 
capacites physiques et intellectuelles a leUr disposition ; 

i. d '~uvrer a Ia sauvegarde de 1' ordre public, de Ia sante et de Ia · 
moralite publiques ; 

j. d'reuvrer a Ia preservation et au renforcement deJa solidarite 
de Ia societe et de.la nation ; 

k. de contribuer au mieux de ses capacites, en toutes circonstances 
et a tous les niveaUX:, a Ia promotion. et a Ia realisation de 
1 'unite nationale et de 1 'unite africaine. 

1TI'REIV. 

LESOBLIGATIONSDE L'ETAT 

Art~ 430 - L'Etat a I' obligation de proteger 1' enfant contre toute 
forme de discrimination. et de prendre des mesures appropriees 
pour favoriser et encouragerle respect de ses droits. 

Art. 431 - L'Etat devra assurer a I' enfant Ia protection et les 
soins m!cessaires au cas ou ses parents ou tuteur en seraient 
incapables. · 

Art. 432 - L'Etat a le devoir de veiller ace que 1 'enfant beneficie 
d'installations et de services de garderie. 

Art. 433 - L'Etat a le devoir de proteger et de soutenir Ia famille, 
cellule de base naturelle de Ia societe. A cet effet, it prend les 
mesures appropriees pour assurer l'egalite des droits et des 
responsabilit6s des epoux a 1 'egard des enfants durant le inarlage 
et apres sa-dissolution. 

:Art. 434- L'Etat assiste les parents ou autres personnes 
responsables d'enfants. n institue des programmes d'assistance 
materielle et de soutien en ce qui conceme notamment Ia nutrition, . 
Ia sante, 1' education et Ia formation professionnelle, 1 'habillernent 
et le logement. 

Les parents ou autres personnes responsables de. l'enfant 
peuvent pretendre a des aides de l'Etat en vue de s'acquitter de 
leurs taches vis-a-vis de l'enfant. 

Art. 435 - L'Etat doit respecter les droits et devoirs des parents 
relatifs a }'orientation et aux conseil~ a donner a }'enfant. 

Art. 436 - L'Etat doit s 'acquitter de son obligation de faire rapport 
aux comites de suivi des droits de !'enfant confonnement aux 
dispositions prevues par les traites relatifs aux droits de 1 'enfant 
qu 'il a ratifies. 

Art. 437- L'Etat prend les mesures appropriees pourpromouvoir 
les droits de 1' enfant sur le territoire de Ia Republique togolaise. 

Art. 438 - L'Etat etablit des programmes sociaux appropries pour 
prevenir les mauvais traiternents au sein de Ia famille et pour 
foumir a l'enfant et a ceux qui en ont Ia charge, le soutien 
necessaire ainsi que 1 'engagement d 'une procedure 
d' intervention judicia ire et d 'enquete pour le traitement du cas et 
son suivi. 

Art. 439 - L'Etat prend toutes les mesures awropriees sur le . 
plan bilateral et multilateral pour empecher que les enfants ne 

· soient: 

a. contraints de se livrer a une.activite sexuelle illegale ; 

b. exploites a 4es fms de prostitution ou autres pratiques sexuelles 
illegales ; · · 

c. exploites aux fms de la production de spectacles ou de materiel 
a caractere pomograpbique. 

i 

Art. 440 - L'Etat· etablit des normes minimales de . prise en 
charge dans les institutions chargees de recueillir et d' eduquer 
les enfants, en particulier les enfants orphelins, les enfants 
handicapes et tout autre enfant vulnerable. n veille a 1 'application 
de ces normes et a sanctionner leur non respect. 
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Les collectivites territoriales ont les memes obligations que 1 'Etat. · 

Art. 441 ~ Lorsque les femmes enceintes ou les mere~ de 
nourrissons et d'enfants en bas age ont ete accu~e~s ·ou 
convmncues d'infraction ala loi penale, 1 'Etat veillea : . 

a. ce qu'une peine autre qu'une peine d'emprisonnement soit 
envisagee d'abord dins tous les cas ou une decision devralt 
etre rendue a leur encontre ; 

b .. etablir et promouvoir des mesures trans formant 
1 'emprisonnement en institution pour leur traitement ; 

. . . . . 

c. creer des institutions speciales en vue d'assurer leur 
detention ; · 

d. i,nterdire qu 'une mere so it emprisonnee avec son enfant ; 

e. interdire le prononce d'une sentence de mort a leur encontre ; 

f: ce que le systeme penitentiaire ait essentiellement pour but Ia 
rehabilitation de Ia mere, sa reintegration au sein de sa famille 
et sa reinsertion sodale. 

'ITIREV 

LA PROTECfiON ET LA PROMOTION DES DROITS 
DE L'ENFANT PAR LES· INSTITUTIONS PRIVEES 

CHAPITRE PREMIER-LAPROTECTIONDESDROITS · 
DEL'ENFANTPARLESINSTITUTIONSPRIVEES 

Art. 44l • Toute inStitution privee engagee dans Ia defense des 
droits de l'enfantveille a Ia protection des droits contenus dans 
·le pr-esent code. 

Art. 443 -Tout organe de presse peut contribuer a Ia protection 
®! 4r~i~:~l' enWti swJe tel'l"itoge de Ia~bliqJJe tpgolQise. 
·t>.&at~uJ;ais\ta.¢iJiteam:·otganes·&::.,resse,n~~s:t'eXereiee 
d'iine tellelnissioil. 

Art. 444 - Les modalites seton lesquelles les institutions de 
defense et de promotion: des droits de I' enfant participent a Ia 
mise en oeuvre des dispositions du present code feront 
precisees par decret. . 

CHAPITREH-LAPROMOTIONDESDROITS 
DEL'ENFANTPARLESINSTI11lTIONSPRIVEES 

Art. 445 - .Toute institution privee engagee dans la defense d¢s 
dro its de 1' enfant peut solliciter de I'Etat les moyens necessaires 
a l'exercice de ses activites. 

Art• 446 - Toute institution privee contribue a Ia promotion des 
ckoitside l' enfant dans un esprit de cooperati.()n avec les pouvoirs 
publics. 

Art. 447- Tout organe de presse peut contribuer ala promotion 
des droits de 1 'enfant sur le territoire de la Republique togolaise. 

Art. 448 - Les institutions privees de protection des enfants 
auteurs d'infractions beneficient des avantages qui sont de nature 
a leur pennettre d' accomplir leur mission avec efficacite suivant 
des modalites qui seront deteiminees par decret. 

Art. 449 • Les institutions privees de protection· des enfants 
auteurs d'infractions doivent figurer sur Ia liste agreee des 
organismes prives devant etre consultes sur l'etat des droits des 
enfants au Togo. · 

Art. 450 ~ Toute institution privee operant au Togo et ~ugee: 
competente peut : · 

a. as sister ~ux reunions du comite des droits de 1 'enfant prevues 
a ·t;article 43 de Ia Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l' enfant ; 

b. s~umettre des informations pertinentes aucomite; 

c. donner son avis au comite en vue d'assurer une meilleure . 
application possible de ladite convention. 

Art. 45.1·· Les. institutions privees protegeant les droits de 
l'enfant peuvent participer aux activites du comite natiQnal de 
protection et de promotion de l'enfant. 

1TfREVI 

LE COMITE NATIONAL DESDRQITS DE 
'· VENFANT(CNE) 

Art. 4Sl - II est cree ~ar le present code un comite national 
des droits de l'enfant (CNE). 

II est indepen?ant. 

Le comite natiol)al des droits de l'enfant jouit de l'autonomie 
fmanciere. 

Art. 453 - Le coniite national des droits de 1' enfant a pour 
mission: 

. a. la promption des droits de I' enfant sur le territoire de la 
Republique togolaise par tousles moyens notamment : 

~"•<4es activites pedagogiques comportant }'information, 
la sensibilisation, }'education, la recherche;.)a vulgarisation, 
la formation et le perfectionnement ; 
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• !'elaboration d'avant-projets de textes h~gislatifs 
et reglementaires visant a garantir un meilleur respect des droits 
de I' enfant a sournettre au gouvemement ; 

• des activites de coordination et de cooperation a 
I' echelon national, bilateral et multilateral ; 

b. la protection des droits de l'enfant sur le territoire de la 
Republique togolaise ; 

c. la participation a I' elaboration des rapports nationaux sur la 
situation des droits de l'enfant,; 

d. le suivi de !'application des mesures de protection et de 
promotion des droits de l'enfant notamment des dispositions 
contenues dans le present code. -

Art. 454 - La composition, I' organisation et le fonctionnement • 
du comite national des droits de l'enfant sont fixes par decret en · 
conseil des ministres sur proposition du ministre charge de la 
protection de l'enfant. 

Art. 455 - Les ressources du comite national des droits de 
· 1 'enfant proviennent des subventions de l' Etat, des 
contributions des organisJI'!eS bilateraux et multilateraux et 
des institutions privees. 

1TI'REVD 

DISPOSmONS FINALES 

Art. 456 - Sont abrogees toutes .les dispositions anterie~es 
contraires ala presente loi. . -

. . " .. ;~ . ~ ' ' 

: .. . 
Art. 457 - La presente loi sera executee comme 1oi de 1 'Etat. 

Fait a Lome, 1e 0 6 juillet 2007 

Le President de ·Ia Republique 
FaureEssozjmna GNASSING~E 

Le Premier ministre 
· Yawovi Madji AGBOYIBO 
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ImPEditogo 
Depot legal n° 28 bis 
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